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Composys, Société Anonyme.
Siège social: L-2240 Luxembourg, 8, rue Notre-Dame.

R.C.S. Luxembourg B 75.585.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour COMPOSYS
Michèle DETAILLE / Carlo HENSGEN
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011148633/12.
(110173060) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Conquest SICAV-SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 88.991.

Les comptes annuels au 30.06.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 28.10.2011.
Allianz Global Investors Luxembourg S.A.
Claude Asselborn / Oliver Eis

Référence de publication: 2011148634/12.
(110172890) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

KMH Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 200.000,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 164.171.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the 7 day of October,
Before Maître Léonie Grethen, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

Appeared the following:
KMH ICIS LTD, a company incorporated under the laws of Canada, with registered office at 2075 Hadwen Road,

Mississauga, Ontario, Canada, L5K 2L3 registered with the Companies Register of Ontario under the number 002300977,
represented by Ms Claire Havet, lawyer, with professional address in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), by

virtue of a proxy, which, after having been initialled and signed "ne varietur" by the proxy holder and the undersigned
notary, will be annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such party, represented as above stated, has requested the notary to draw up the following articles of incorporation
of a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") which it declares to establish as follows:

Chapter I. Form, Corporate name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Corporate Name. There is hereby established among the subscriber(s) and all those who may become
owners of the shares hereafter issued, a company in the form of a private limited liability company (société à responsabilité
limitée) (the "Company") which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, notably the law of 10
August 1915 on commercial companies, as amended (the "Law"), by article 1832 of the Civil Code, as amended, and by
the present articles of incorporation (the "Articles").

The Company exists under the name of "KMH Luxembourg S.à r.l.".

Art. 2. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg. The Manager or, as the
case may be, the Board of Managers is authorised to change the address of the Company's registered office inside the
municipality of the Company's registered office.

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Manager or, as the case may be, the Board of Managers.

In the event that in the view of the Manager or, as the case may be, the Board of Managers, extraordinary political,
economic or social developments occur or are imminent which would interfere with the normal activities of the Company
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at its registered office or with the ease of communications with the said office or between the said office and persons
abroad, it may temporarily transfer the registered office abroad, until the end of these abnormal circumstances. Such
temporary measures will have no effect on the nationality of the Company, which notwithstanding the temporary transfer
of the registered office, will remain a company governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg.

Art. 3. Corporate Object. The object of the Company is the direct and indirect acquisition and holding of interests in
Luxembourg and/or in foreign undertakings, as well as the administration, development and management of such holdings.

The Company may provide any financial assistance to the undertakings forming part of the group of the Company such
as, among others, the providing of loans and the granting of guarantees or securities in any kind or form. The Company
may pledge, transfer, encumber or otherwise create security over some or all of its assets.

The Company may borrow in any kind or form and issue bonds, notes, securities, debentures, and certificates.

The Company may also use its funds to invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or
immovable assets in any kind or form. In a general fashion the Company may carry out any commercial, industrial or
financial operation, which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

Chapter II. Share capital, Shares

Art. 5. Share Capital. The share capital of the Company is set at two hundred thousand United States Dollars (USD
200,000) divided into two hundred thousand (200,000) registered share, with a par value of one United States Dollars
(USD 1,00) each.

In addition to the share capital, a premium account may be set up, into which any premium paid on any share in addition
to the par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment of any
shares, which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions to
the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares. All the shares will be and remain in registered form.

When the Company is composed of a sole shareholder, the sole shareholder may freely transfer its shares.

When the Company is composed of several shareholders, the shares may be transferred freely only amongst share-
holders. The shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of the general meeting of
shareholders representing at least three quarters of the share capital.

The transfer of shares shall take place by notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is not binding
upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in accordance
with article 1690 of the Civil Code.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned. Co-owners of shares must be represented towards the
Company by a common representative, whether appointed amongst them or not. The Company has the right to suspend
the exercise of all rights attached to the relevant share until that common representative has been appointed.

Art. 7. Increase and Reduction of the Share Capital. The subscribed share capital of the Company may be increased
or reduced once or several times by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of
shareholders voting with the quorum and majority rules set by these Articles or, as the case may be, by the Law for any
amendment of these Articles.

Chapter III. Management, Board of managers, Auditors

Art. 8. Management. The Company shall be managed by one or several managers, whether shareholders or not (the
"Manager(s)"). If several Managers have been appointed, the Managers will constitute a board of managers (the "Board of
Managers").

The Manager(s) shall be appointed by the sole shareholder or, as the case may be, by the general meeting of share-
holders, which will determine their number, their remuneration and the limited or unlimited duration of their mandate.
The Managers will hold office until their successors are elected. They may be reelected at the end of their term and they
may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, of
the general meeting of shareholders.

The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders may decide to qualify the appointed
Managers as Class A Managers and Class B Managers.

Even after the term of their mandate, the Manager(s) shall not disclose Company information which may be detrimental
to the Company's interests, except when such a disclosure is mandatory by law.

Art. 9. Meetings of the Board of Managers. If the Company is composed of one sole Manager, the latter will exercise
the power granted by the Law to the Board of Managers.

The Board of Managers will appoint a chairman (the "Chairman") from among its members. It may also appoint a
secretary, who need not be a Manager and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board
of Managers and of the shareholder(s).
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The Board of Managers will meet upon notice given by the Chairman or upon request of any Manager. The Chairman
will preside at all meetings of the Board of Managers. In her/his absence the Board of Managers may appoint another
Manager as chairman pro tempore by vote of the majority present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least twenty-four hours' written
notice of board meetings shall be given. Any such notice shall specify the place, the date, time and agenda of the meeting.

The notice may be waived by unanimous written consent by all Managers at the meeting or otherwise. No separate
notice is required for meetings held at times and places specified in a time schedule previously adopted by resolution of
the Board of Managers.

Every board meeting shall be held physically in Luxembourg.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing another Manager as her/his
representative.

A quorum of the Board of Managers shall be the presence or the representation of a majority of the Managers holding
office.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at the relevant meeting.

Art. 10. Minutes of Meetings of the Board of Managers. The minutes of the meeting of the Board of Managers or, as
the case may be, of the written decisions of the sole Manager, shall be drawn up and signed by all Managers present at
the meeting or, as the case may be, by the sole Manager. Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts thereof shall be certified by the sole Manager or, as the case may be, by the Chairman of the Board
of Managers or by any two Managers.

Art. 11. General Powers of the Managers. The Manager or, as the case may be, the Board of Managers is vested with
the broadest powers to act on behalf of the Company and to perform or authorise all acts of administrative or disposal
nature, necessary or useful for accomplishing the Company's object. All powers not expressly reserved by the Law to
the sole shareholder or, as the case may be, to the general meeting of shareholders fall within the competence of the
Manager or, as the case may be, the Board of Managers.

Art. 12. Delegation of Powers. The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may confer certain powers
and/or special mandates to any member(s) of the Board of Managers or to any other person(s), who need not be a
Manager or a Shareholder of the Company, acting either alone or jointly, under such terms and with such powers as the
Manager or, as the case may be, the Board of Managers shall determine.

The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may also appoint one or more advisory committees and
determine their composition and purpose.

Art. 13. Representation of the Company. In case only one Manager have been appointed, the Company will be bound
toward third parties by the sole signature of that Manager as well as by the joint signatures or single signature of any
person(s) to whom the Manager has delegated such signatory power, within the limits of such power.

In case the Company be managed by a Board of Managers, subject to the following, the Company will be bound towards
third parties by the joint signatures of any two Managers as well as by the joint signatures or single signature of any person
(s) to whom the Board of Managers has delegated such signatory power, within the limits of such power.

Notwithstanding the above, if the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders has
appointed one or several Class A Managers and one or several Class B Managers, the Company will be bound towards
third parties only by the joint signatures of one Class A Manager and one Class B Manager, as well as by the joint signatures
or single signature of any person(s) to whom the Board of Managers has delegated such signatory power, within the limits
of such power.

Art. 14. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the sole fact that any one or more duly authorised representatives of the Company,
including but not limited to any Manager, has a personal interest in, or is a duly authorised representative of said other
company or firm. Except as otherwise provided for hereafter, any duly authorised representatives of the Company,
including but not limited to any Manager, who serves as a duly authorised representative of any other company or firm
with which the Company contracts or otherwise engages in business, shall not for that sole reason, be automatically
prevented from considering and acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any Manager has any personal interest in any transaction to which the
Company is a party, other than transactions falling within the scope of the day-to-day management of the Company,
concluded in the Company's ordinary course of business and at arm's length, s/he shall inform the Board of Managers of
any such personal interest and shall not consider or vote on any such transaction. Any such transaction and such Manager's
interest therein shall be reported to the sole shareholder or, as the case may be, to the next general meeting of share-
holders. When the Company is composed of a sole Manager, any transaction to which the Company shall become a party,
other than transactions falling within the scope of the day-to-day management of the Company, concluded in the Com-
pany's ordinary course of business and at arm's length, and in which the sole Manager has a personal interest which is
conflicting with the Company's interest therein, the relevant transaction shall be approved by the sole shareholder.
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Art. 15. Indemnification. The Company shall indemnify any Manager and his heirs, executors and administrators, for
expenses reasonably incurred by him in connection with any action, suit or procedure to which he may be made a party
by reason of his being or having been a Manager, or at the request of the Company, of any other company of which the
Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except for such action, suit or
procedure in relation to matters for which he be held liable for gross negligence or misconduct. In the event of a sett-
lement, indemnification shall only be provided for matters that the Company has been advised by its legal counsel that
the person to be indemnified did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not
exclude other rights which the relevant person may be entitled to.

Art. 16. Audit. Except if the Company's annual accounts are audited by an independent auditor in accordance with the
requirements of the Law, the supervision of the operations of the Company may be, and shall be, if the Company has
more than twenty-five (25) shareholders, entrusted to one or more auditors who need not be shareholders.

The auditors or, as the case may be, the independent auditor, if any, shall be appointed by the sole shareholder or, as
the case may be, by the general meeting of shareholders, which will determine the number of statutory auditors, if
applicable, the remuneration of the statutory or independent auditor and the duration of their mandate. The auditors
will hold office until their successors are elected. They may be re-elected at the end of their term and they may be
removed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, of the general
meeting of shareholders.

Chapter IV. Meetings of shareholders

Art. 17. Annual General Meeting. The annual general meeting, to be held only in case the Company has more than
twenty-five (25) shareholders, will be held at the registered office of the Company or at such other place as may be
specified in the notice convening the meeting on 31 st May of each year, at 6 p.m..

If such day is not a business day in Luxembourg, the meeting will be held on the next following business day.

Art. 18. Other General Meetings of Shareholders. The shareholders may hold general meetings of shareholders to be
convened in compliance with the Law by the Manager or, as the case may be, the Board of Managers, by the auditor(s),
if any, or by shareholders owning more than half of the share capital of the Company.

If the Company is composed of no more than twenty-five (25) shareholders, general meetings of shareholders are not
compulsory and the shareholders may cast their vote on the proposed resolutions in writing.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting, may be held abroad only if, in the discretionary
opinion of the Manager or, as the case may be, the Board of Managers, circumstances of force majeure so require.

Art. 19. Powers of the Meeting of Shareholders. Any regularly constituted general meeting of shareholders of the
Company represents the entire body of shareholders.

The general meeting of shareholders shall have the powers vested to it by the Law and by these Articles.

Art. 20. Procedure, Vote. The general meeting of shareholders will meet upon notice given by the Manager or, as the
case may be, by the Board of Managers, by the auditor(s), if any, or by shareholders owning more than half of the share
capital of the Company made in compliance with the Law and the present Articles.

The notice shall be sent to the shareholders at least eight (8) days prior to the meeting and shall specify the date, time,
place and agenda of the meeting.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing in writing or by fax another person as her/his
proxy who need not be a shareholder.

One or several shareholders may participate in a meeting by means of a conference call, by videoconference or by any
similar means of communication enabling several persons participating therein to simultaneously communicate with each
other. Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may determine all other conditions that must be fulfilled
in order to take part in a general meeting of shareholders.

Any general meeting of shareholders shall be presided by the Chairman of the Board of Managers or, in his absence,
by any other person appointed by the general meeting of shareholders.

The chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary. The general meeting of shareholders
shall appoint one or several scrutineer(s).

The chairman of the general meeting of shareholders together with the secretary and the scrutineer(s) so appointed,
form the bureau of the general meeting.

An attendance list indicating the name of the shareholders, the number of shares held by them and, if applicable, the
name of their representative, is drawn up and signed by the bureau of the general meeting of the shareholders or, as the
case may be, their representatives.

One vote is attached to each share, except otherwise provided for by the Law.
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Except as otherwise required by the Law or by the present Articles, any amendment to the present Articles shall be
approved by shareholders (i) being a majority of the shareholders in number and (ii) representing three-quarters of the
corporate capital.

Except as otherwise required by the Law or by the present Articles, all other resolutions will be taken by shareholders
representing more than half of the share capital of the Company. In case the quorum is not reached at the first meeting,
the members shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions shall be adopted by a
majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented.

Art. 21. Minutes of Shareholders Resolutions. Minutes of the written decisions of the sole shareholder or, as the case
may be, of the general meetings of shareholders shall be drawn up and signed by the sole shareholder or, as the case may
be, by the bureau of the meeting.

Copies or extracts of the minutes of the resolutions passed by sole shareholder or, as the case may be, by the general
meeting of shareholders shall be certified by the sole Manager or, as the case may be, by the Chairman of the Board of
Managers or by any two Managers.

Chapter V. Financial year, Distribution of profits

Art. 22. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of the month of December and ends on
the last day of the month of November every year.

Art. 23. Approval of Annual Accounts. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Manager or,
as the case may be, the Board of Managers, shall draw up the annual accounts of the Company in accordance with the
Law and submit them, if applicable, to the auditor(s) for review and to the sole shareholder or, as the case may be, to
the general meeting of shareholders for approval.

Each shareholder or his representative may inspect the annual accounts at the registered office of the Company as
provided for by the Law.

Art. 24. Allocation of Profits. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the
reserve required by the Law. That allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to
ten per cent (10%) of the subscribed share capital of the Company.

The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders shall determine how the remainder
of the annual net profits will be allocated. It/s/he may decide to use the whole or part of the remainder to absorb existing
losses, if any, to put it into a reserve or provision, to carry it forward to the next following financial year or to distribute
it to the shareholder(s) as dividend.

Art. 25. Interim Dividends. The Manager or, as the case may be, the Board of Managers is authorised to pay out interim
dividends, provided that current interim accounts have been drawn-up and that said interim accounts show that the
Company has sufficient available funds for such a distribution.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation of the company

Art. 26. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a decision of the sole shareholder or, as the case
may be, of the general meeting of shareholders voting with the same quorum and majority as for the amendment of these
Articles, unless otherwise provided for by the Law.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators (who may be physical
persons or legal entities) appointed by the sole shareholder or by the general meeting of shareholders, as the case may
be, which will determine their powers and their compensation.

After payment of all the outstanding debts of and charges against the Company, including taxes and expenses pertaining
to the liquidation process, the remaining net assets of the Company shall be distributed equally to the shareholders pro
rata to the number of the shares held by them.

Chapter VII. Applicable law

Art. 27. Applicable Law. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the ap-
plicable Law.

Subscription and Payment

The Articles having thus been drawn up by the appearing party, this party has subscribed for the number of shares and
paid in cash the amounts mentioned hereafter:

Shareholders number
of shares

subscribed
capital

KMH ICIS LTD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200,000 USD 200,000
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200,000 USD 200,000

Proof of such payment has been given to the undersigned notary who states that the conditions set forth in article
183 of the Law have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.
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Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of this deed are estimated at approximately one thousand six hundred euro (1.600.-EUR).

Transitory Provisions

The first financial year will begin on the present date and will end on 30 th November 2011.

Extraordinary general meeting

The above mentioned shareholder(s), representing the entire subscribed capital, immediately passed the following
resolutions:

1. Resolved to set at three the number of Managers and further resolved to appoint the following as Managers for an
unlimited period:

- Mr Philippe Salpetier, born in Libramont on 19 August 1970, with professional address at, 12, rue Guillaume Schneider,
L-2522 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

- Mr Patrick Moinet, born in Bastogne on 6 June 1975, with professional address at 12, rue Guillaume Schneider, L-2522
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and

- Ms Neena Kanwar, born in Ludhiana on 6 March 1959, with professional address at 5218 6 th Line Milton TP, L0P
1E0 Hornby, Ontario, Canada.

2. Resolved that the registered office shall be at 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that on request of the above persons,

the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case of
discrepancies between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, who is known to the notary by their
surname, first name, civil status and residence, the said persons signed together with the notary this original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le septième jour d'octobre,
Par devant Maître Léonie Grethen, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

A comparu:
KMH ICIS LTD, une société constituée selon les lois du Canada, ayant son siège social à 2075 Hadwen Road, Missis-

sauga, Ontario, Canada, L5K 2L3enregistrèe auprès du Registre des Sociétés de l'état d'Ontario sous le numéro
002300977,

représentée par Mme Claire Havet, avocat, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg (Grand Duché de Lu-
xembourg), en vertu d'une procuration, qui après avoir été paraphée et signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire
instrumentant, sera annexée au présent acte aux fins de formalisation.

Lequel comparant, représente comme décrit ci-dessus, a requis le notaire de documenter comme suit les statuts d'une
société à responsabilité limitée qu'il déclare constituer:

Chapitre I er . Forme, Dénomination sociale, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination Sociale.  Il est formé par le(s) souscripteur(s) et toutes les personnes qui pourraient
devenir détenteurs des parts sociales émises ci-après, une société sous la forme d'une société à responsabilité limitée (la
"Société") régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, notamment par la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), par l'article 1832 du Code Civil, tel que modifié, ainsi que par les
présents statuts (les "Statuts").

La Société adopte la dénomination "KMH Luxembourg S.à r.l.".

Art. 2. Siège Social. Le siège social est établi à Luxembourg Ville. Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance,
est autorisé à changer l'adresse du siège social de la Société à l'intérieur de la ville mentionnée ci-dessus.

Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis soit au Grand Duché de Luxembourg, soit à l'étranger par une
décision du Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance.

Au cas où le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance estimerait que des évènements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social sont de nature à compromettre l'activité normale de la société au siège social ou la
communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et des personnes à l'étranger ou que de tels évènements sont
imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera régie par la loi du Grand-Duché de Luxembourg.
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Art. 3. Objet. La Société a pour objet la prise de participations directes ou indirectes et la détention de ces partici-
pations, sous n'importe quelle forme, dans toutes entreprises luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que l'administration,
la gestion et la mise en valeur de ces participations.

Ceci inclut, mais n'est pas limité à l'investissement, l'acquisition, la vente, l'octroi ou l'émission (sans offre publique)
de certificats de capital préférentiels, prêts, obligations, reconnaissances de dettes et autres formes de dettes, parts
sociales, bons de souscriptions et autres instruments de capital ou droits, incluant sans limitation, des parts de capital
social, participations dans une association (limited partnership), participations dans une société à responsabilité limitée
(limited liability company), parts préférentielles, valeurs mobilières et swaps, et toute combinaison de ce qui précède,
qu'ils soient facilement réalisables ou non, ainsi que des engagements (incluant mais non limité à des engagements relatives
à des valeurs synthétiques) de sociétés, entités ou autres personnes juridiques de tout type.

La Société peut aussi utiliser ses fonds pour investir dans l'immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou dans
tout autre actif mobilier ou immobilier de toute sorte ou toute forme.

La Société peut accorder des gages, garanties, privilèges, hypothéques et toute autre forme de sûretés ainsi que toute
forme d'indemnités, à des entités luxembourgeoises ou étrangères, en relation avec ses propres obligations et dettes.

La Société peut accorder toute forme d'assistance (incluant mais non limité à l'octroi d'avances, prêts, dépôts d'argent
et crédits ainsi que l'octroi de gages, garanties, privilèges, hypothéques et toute autre forme de sûretés, de toute sorte
et forme) aux filiales de la Société. De manière plus occasionnelle, la Société peut accorder le même type d'assistance
aux sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ou à des tiers, sous condition que cela tombe
dans l'intérêt social et sans engendrer une obligation d'une autorisation spécifique.

D'une manière générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière et s'engager
dans toute autre activité qu'elle jugera nécessaire, conseillée, appropriée, incidente à ou non contradictoire avec l'ac-
complissement et le développement de ce qui précède.

Nonobstant ce qui précédé, la Société ne s'engagera dans aucune transaction qui entraînerait son engagement dans
une quelconque activité qui serait considérée comme une activité réglementée ou qui requerrait de la Société la possession
de toute autre autorisation spécifique.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Chapitre II. Capital social, Parts sociales

Art. 5. Capital Social. Le capital social de la Société est fixé à deux cent mille dollars américains divisé (USD 200.000,-)
en deux cent mille parts sociales ayant une valeur nominale de un dollar américain (USD 1,-) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour payer les
parts sociales que la Société pourrait racheter des associés, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer
des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 6. Parts Sociales. Chaque part sociale sera et restera sous forme nominale.

Lorsque la Société est composée d'un associé unique, l'associé unique peut transmettre ses parts librement.

Si la Société est composée de plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles uniquement entre associés.
Dans cette situation, les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non associés que moyennant l'agrément
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales doit être documentée dans un acte notarié ou sous seing privé. De telles cessions ne sont
opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été correctement signifiées à la Société ou acceptées par la
Société conformément à l'article 1690 du Code Civil.

Chaque part est indivisible à l'égard de la Société. Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire
représenter auprès de la Société par un mandataire commun nommé ou non parmi eux. La Société a le droit de suspendre
l'exercice de tous les droits attachés à la part sociale concernée et ce jusqu'à la nomination d'un mandataire commun.

Art. 7. Augmentation et Réduction du Capital Social. Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés
adoptée aux conditions de quorum et de majorités exigées pour toute modification des statuts par ces Statuts ou, le cas
échéant, par la Loi.

Chapitre III. Gérance, Commissaires aux comptes

Art. 8. Gérance. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non associés (le(s) "Gérant
(s)"). Si plusieurs Gérants ont été nommés, les Gérants vont constituer un conseil de gérance (le "Conseil de Gérance").

Le(s) Gérant(s) est/sont nommé(s) par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés, qui
fixe leur nombre, leur rémunération et le caractère limité ou illimité de leur mandat. Le(s) Gérant(s) restera/resteront
en fonction jusqu'à la nomination de leur successeur. Il(s) peut/peuvent être renommé(s) à la fin de leur mandat et peut/
peuvent être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par une décision de l'associé unique ou, le cas échéant, de
l'assemblée générale des associés.
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L'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés peut décider de qualifier les Gérants nommés
en Gérant de Catégorie A et en Gérants de Catégorie B.

Le(s) Gérant(s) ne rèvèlera/rèvèleront pas, même après le terme de leur mandat, les informations concernant la Société
à leur disposition, dont la révélation pourrait porter préjudice aux intérêts de la Société, excepté lorsqu'une telle révé-
lation est obligatoire par la loi.

Art. 9. Réunions du Conseil de Gérance. Si la Société est composée d'un seul Gérant, ce dernier exerce le pouvoir
octroyé par la Loi au Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance choisira parmi ses membres un président (le "Président").

Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être Gérant et qui sera responsable de la tenue des
procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance et des associés.

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président ou à la demande d'un Gérant. Le Président présidera
toutes les réunions du Conseil de Gérance, sauf qu'en son absence, le Conseil de Gérance désignera à la majorité des
personnes présentes ou représentées à une telle réunion un autre président pro tempore.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de toutes les personnes autorisées à participer, un avis écrit de toute
réunion du Conseil de Gérance sera donné à tous les Gérants avec un préavis d'au moins vingt-quatre heures. La con-
vocation indiquera le lieu, la date et l'heure de la réunion et en contiendra l'ordre du jour.

Il pourra être passé outre cette convocation avec l'accord écrit de chaque Gérant donné à la réunion ou autrement.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une date et à un endroit déterminé dans un
calendrier préalablement adopté par le Conseil de Gérance.

Toute réunion du Conseil de Gérance se tiendra physiquement à Luxembourg.

Tout Gérant pourra se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant par écrit un autre Gérant
comme son mandataire.

Le quorum du Conseil de Gérance est atteint par la présence ou la représentation d'une majorité de Gérants en
fonction.

Les décisions sont prises à la majorité des votes des Gérants présents ou représentés à la réunion.

Art. 10. Procès-verbaux du Conseil de Gérance. Les procès-verbaux de la réunion du Conseil d'Administration ou, le
cas échéant, les décisions écrites du Gérant Unique, doivent être établies par écrit et signées par tous les Gérants présents
ou représentés ou le cas échéant, par le Gérant unique de la Société. Toutes les procurations seront annexées.

Les copies ou les extraits de celles-ci doivent être certifiées par le gérant unique ou le cas échéant, par le Président
du Conseil de Gérance ou, le cas échéant, par deux Gérants.

Art. 11. Pouvoirs des Gérants. Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la Société et pour accomplir et autoriser tous les actes d'administration ou de disposition,
nécessaires ou utiles pour la réalisation de l'objet social de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément
réservés par la Loi ou par les présents Statuts à l'associé unique ou, le cas échéant, à l'assemblée générale des associés
sont de la compétence du Gérant unique ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance.

Art. 12. Délégation de Pouvoirs. Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut conférer certains pouvoirs
ou mandats spéciaux à un ou plusieurs membres du Conseil de Gérance ou à une ou plusieurs autres personnes qui
peuvent ne pas être Gérants ou Associés de la Société, agissant seul ou ensemble, selon les conditions et les pouvoirs
applicables au Conseil de Gérance ou, le cas échéant, déterminés par le Conseil de Gérance.

Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut aussi nommer un ou plusieurs comités et déterminer leur
composition et leur objet.

Art. 13. Représentation de la Société. En cas de nomination d'un Gérant unique, la société sera engagée à l'égard des
tiers par la signature individuelle de ce gérant, ainsi que par les signatures conjointes ou la signature unique de toute
personne à qui le Gérant a délégué un tel pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Dans le cas où la Société est gérée par un conseil de gérance et sous réserve de ce qui suit, la Société sera engagée
vis-à-vis des tiers par les signatures conjointes de deux gérants ainsi que par la signature unique de toute personne à qui
le Conseil de Gérance a délégué un tel pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Nonobstant ce qui précédé, dans le cas où l'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés ont
nommé un ou plusieurs Gérants de catégorie A et un ou plusieurs Gérants de catégorie B, la Société sera liée vis-à-vis
des tiers uniquement par la signature conjointe d'un Gérant de catégorie A et d'un Gérant de catégorie B, ainsi que par
les signatures conjointes ou la signature unique de toute(s) personne(s) à qui le Conseil de Gérance a délégué un tel
pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Art. 14. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs représentants valablement autorisés de la Société, comprenant mais non
limité à tout Gérant, y auront un intérêt personnel, ou en seront des représentants valablement autorisés. Sauf dispositions
contraires ci-dessous, tout représentant valablement autorisé de la Société, en ce compris tout Gérant qui remplira en
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même temps des fonctions de représentant valablement autorisé pour le compte d'une autre société ou firme avec laquelle
la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne sera pas, pour ce seul motif, automatiquement
empêché de donner son avis et d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou opération.

Nonobstant ce qui précédé, au cas où un Gérant ou un fondé de pouvoirs de la Société aurait un intérêt personnel
dans une opération à laquelle la Société est partie, autre que les transactions conclues dans la cadre de la gestion journalière
de la Société, conclue dans des conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans des conditions contractuelles nor-
males, il/elle en avisera le Conseil de Gérance (s'il existe) et ne pourra prendre part aux délibérations ou émettre un vote
au sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du Gérant dans celle-ci seront portés à la
connaissance de l'associé unique ou, le cas échéant, à la prochaine assemblée générale des associés. Lorsque la Société
est composée d'un seul Gérant, toute transaction à laquelle la Société devient partie, autres que les transactions tombant
dans le cadre de la gestion journalière de la Société, conclue dans des conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans
des conditions contractuelles normales, et dans laquelle le Gérant unique a un intérêt personnel qui est en conflit avec
l'intérêt de la Société, la transaction concernée doit être approuvée par l'associé unique.

Art. 15. Indemnisation. La Société doit indemniser tout Gérant et ses héritiers, exécuteurs et administrateurs testa-
mentaires, des dépenses raisonnables faites par lui en relation avec toute action, procès ou procédure à laquelle il a pu
être partie en raison de sa fonction passée ou actuelle de Gérant, ou, à la demande de la Société, de toute autre société
dans laquelle la Société est associé ou créancière et par laquelle il n'est pas autorisé à être indemnisé, excepté en relation
avec les affaires pour lesquelles il est finalement déclaré dans de telles actions, procès et procédures responsable de
grosse négligence ou faute grave. En cas de réglément amiable d'un conflit, des indemnités doivent être accordées uni-
quement dans les matières en relation avec le réglément amiable du conflit pour lesquelles, selon le conseiller juridique
de la Société, la personne indemnisée n'a pas commis une telle violation de ses obligations. Le droit à indemnité ci-avant
n'exclut pas d'autres droits que la personne concernée peut revendiquer.

Art. 16. Révision des comptes. Sauf si les comptes annuels de la Société sont révisés par un réviseur d'entreprises
indépendant conformément aux obligations de la Loi, les opérations de la Société peuvent être surveillées par un ou
plusieurs commissaires aux comptes, associés ou non, et devront obligatoirement l'être si la Société compte plus de vingt-
cinq (25) associés.

Les commissaires aux comptes ou, le cas échéant, le réviseur d'entreprises indépendant, s'il y en a, seront nommés
par décision de l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés, selon le cas, qui déterminera
leur rémunération et la durée de leur mandat. Les auditeurs resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient
élus. Ils sont rééligibles à la fin de leur mandat et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par décision
de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés.

Chapitre IV. Assemblée générale des associés

Art. 17. Assemblée Générale des Associés. L'assemblée générale annuelle qui doit être tenue uniquement si la Société
a plus de vingt-cinq (25) associés, sera tenue au siège social de la société ou à un autre endroit tel qu'indiqué dans la
convocation de l'assemblée le 31 mai de chaque année, à 18 heures.

Si ce jour est un jour férié au Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 18. Autres Assemblée Générale des Associés. Les assemblées générales des associés se réunissent en conformité
avec la Loi sur convocation des Gérants ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, subsidiairement du/des commissaire
(s) aux comptes, ou plus subsidiairement, des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Si la Société est composée de moins de vingt-cinq (25) associés, les assemblées générales des associés ne sont pas
obligatoires et les associés peuvent voter par écrit sur les résolutions proposées.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger seulement
si, à l'avis discrétionnaire du Gérant ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, des circonstances de force majeure
l'exigent.

Art. 19. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée repré-
sente l'ensemble des associés.

L'assemblée générale des associés a les pouvoirs lui attribués par la Loi et les présents Statuts.

Art. 20. Procédure, Vote. L'assemblée générale des associés se réunit en conformité avec la Loi et les présents Statuts
sur convocation du Gérant ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, subsidiairement, du commissaire aux comptes, ou
plus subsidiairement, des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

La convocation sera envoyé aux associés au moins huit (8) jours avant la tenue de la réunion et contiendra la date,
l'heure, l'endroit et l'ordre du jour de la réunion.

Au cas où tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale des associés et déclarent avoir eu
connaissance de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra être tenue sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit ou par télécopieur un mandataire, lequel peut
ne pas être associé.
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Un ou plusieurs associés peuvent participer à une assemblée par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou
par tout moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de communiquer simul-
tanément l'une avec l'autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une présence physique
à l'assemblée.

Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut déterminer toutes les autres conditions devant être remplies
pour la participation à l'assemblée générale des associés.

Toute assemblée générale des associés doit être présidée par le Président du Conseil de Gérance ou, en son absence,
par toute autre personne nommée par l'assemblée générale des associés.

Le président de l'assemblée générale des associés doit nommer un secrétaire.

L'assemblée générale des associés doit nommer un ou plusieurs scrutateurs. Le président de l'assemblée générale des
associés ensemble avec le secrétaire et le(s) scrutateur(s) nommés forment le bureau de l'assemblée générale.

Une liste de présence indiquant le nom des associés, le nombre de parts sociales détenues par eux et, si possible, le
nom de leur représentant, est dressée et signée par le bureau de l'assemblée générale des associés ou, le cas échéant,
leurs représentants.

Un vote est attaché à chaque part sociale, sauf prévu autrement par la Loi.

Sauf dispositions contraires de la Loi ou par des présents Statuts, toute modification des présents Statuts doit être
approuvée par des associés (i) représentant une majorité des associés en nombre et (ii) représentant les trois-quarts du
capital social.

Sauf dispositions contraires de la Loi ou des présents Statuts, toutes les autres décisions seront adoptées par les
associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société. Dans le cas où un tel quorum n'est pas atteint à la
première assemblée, les membres doivent être convoqués ou consultés seconde fois, par lettre recommandée, et les
décisions doivent être adoptées par une majorité de votes, quel que soit le capital représenté.

Art. 21. Procès-verbaux des résolutions des associés. Les procès-verbaux des décisions écrites de l'associé unique ou,
le cas échéant, des assemblées générales des associés doivent être établies par écrit et signée par le seul associé ou, le
cas échéant, par le bureau de l'assemblée.

Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés
doivent être certifiées par le Gérant unique ou, le cas échéant, par le Président du Conseil de Gérance ou par deux
Gérants.

Chapitre V. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 22. Année Sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour du mois de décembre et finit le dernier
jour du mois de novembre de chaque année.

Art. 23. Approbation des Comptes Annuels. A la fin de chaque année sociale, les comptes sont arrêtés et le Gérant
ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance dresse les comptes annuels de la Société conformément à la loi et les soumet,
le cas échéant, au commissaire aux comptes ou, le cas échéant, au réviseur d'entreprises indépendant, pour révision et
à l'associé unique ou, le cas échéant, à l'assemblée générale des associés pour approbation.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des comptes annuels au siège social de la Société confor-
mément aux dispositions de la Loi.

Art. 24. Affectation des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la
formation d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve
légale atteindra dix pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société.

L'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés décide de l'affectation du solde des bénéfices
annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde pour absorber des pertes, s'il y en a, de le verser
à un compte de réserve ou de provision, de le reporter à nouveau ou de le distribuer aux associés comme dividendes.

Art. 25. Dividendes Intérimaires. Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance est autorisé à verser des
acomptes sur dividendes, sous condition que des comptes intérimaires aient été établis et fassent apparaître assez de
fonds disponibles pour une telle distribution.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation.

Art. 26. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision de l'associé unique ou, le cas échéant,
de l'assemblée générale des associés délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour
la modification des Statuts, sauf dispositions contraires de la Loi.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (personnes
physiques ou morales), nommées par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés qui dé-
termineront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, toutes les taxes et frais de liquidation compris, l'actif net
restant sera reparti équitablement entre tous les associés au prorata du nombre de parts sociales qu'ils détiennent.
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Chapitre VII. Loi applicable

Art. 27. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément
à la Loi.

Souscription et Paiement

La partie comparante ayant ainsi arrêté les Statuts de la Société, elle a souscrit au nombre de parts sociales ci-après
énoncées et les a intégralement libérées en espèces:

Associé Nombre
sociales
de parts

Capital
souscrit

KMH ICIS LTD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200,000 USD 200,000
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200,000 USD 200,000

La preuve de tous ces paiements a été apportée au notaire instrumentant qui constate que les conditions prévues à
l'article 183 de la Loi ont été respectées.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille six cents euros (1.600,- EUR).

Dispositions transitoires

La première année sociale commencera ce jour et finira le 30 novembre 2011.

Assemblée générale extraordinaire

L'associé précité, représentant tout le capital souscrit, a tout de suite adopte les résolutions suivantes:

1) Fixation du nombre de Gérants à trois et nomination des Gérants suivants pour une durée illimitée

- M. Philippe Salpetier, né à Libramont le 19 août 1970, ayant son adresse professionnelle à 12, rue Guillaume Schneider,
L-2522 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

- M. Patrick Moinet, né à Bastogne le 6 juin 1975, ayant son adresse professionnelle à 12, rue Guillaume Schneider,
L-2522 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg; et

- Mme Neena Kanwar, née à Ludhiana le 6 mars 1959, ayant son adresse professionnelle à 5218 6 th Line Milton TP,
L0P 1E0 Hornby, Ontario, Canada.

3. Fixation du siège social de la Société à 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui parle et comprend la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du mandataire
du comparant le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même
mandataire du comparant, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire du comparant connu du notaire instrumentant
par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Havet, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg, le 11 octobre 2011. Relation: LAC/2011/44982. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): BENNING.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 20 octobre 2011.

Référence de publication: 2011145452/571.

(110168952) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

Conquest SICAV-SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 88.991.

Auszug aus der Niederschrift über die Jahreshauptversammlung der Anteilinhaber

In der ordentlichen Hauptversammlung der Gesellschaft vom 28. Oktober 2011 haben die Anteilinhaber einstimmig
folgende Beschlüsse gefasst:

1. Wiederwahl von Herrn Wolfgang Baertz mit Privatanschrift Bei den 5 Buchen, 8123 Bridel, Luxemburg, als Ver-
waltungsratsmitglied bis zur Jahres-hauptversammlung der Gesellschaft im Jahr 2014.
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2. Wiederwahl von Herrn Thomas Langer mit neuer Berufsanschrift 9a, rue Gabriel Lippmann, 5365 Munsbach, Lu-
xembourg als Verwaltungsratsmitglied bis zur Jahreshauptversammlung der Gesellschaft im Jahr 2014.

3. Wiederwahl von Herrn Joseph Lanners mit Privatanschrift 9, Rue Belle-vue, 8013 Strassen, Luxemburg, als Verwal-
tungsratsmitglied bis zur Jahreshauptversammlung der Gesellschaft im Jahr 2014.

4. Wiederwahl von Herrn Gérard Moris mit neuer Berufsanschrift 534, rue de Neudorf, 2220 Luxemburg, Luxemburg,
als Verwaltungsratsmitglied bis zur Jahreshauptversammlung der Gesellschaft im Jahr 2014.

5. Wiederwahl von KPMG Audit S.à.r.l., Réviseurs d’ Entreprises, Luxemburg, zum Abschlussprüfer bis zur Jahres-
hauptversammlung der Gesellschaft im Jahr 2014.

Senningerberg, den 28. Oktober 2011.
Für die Richtigkeit des Auszuges
Allianz Global Investors Luxembourg S.A.
Claude Asselborn / Oliver Eis

Référence de publication: 2011148635/24.
(110173203) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Corniche Finance SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 59.199.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2011.
Pour: CORNICHE FINANCE S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Cindy SZABO / Lionel ARGENCE-LAFON

Référence de publication: 2011148636/15.
(110173011) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Darlington Fabrics Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 3.520.000,00.
Siège social: L-8287 Kehlen, 4, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 150.100.

EXTRAIT

L'adresse de la Société a été modifiée à compter du 1 er juillet 2011 au 4, Zone Industrielle, L-8287 Kehlen.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Munsbach, le 27 septembre 2011.

Référence de publication: 2011148640/12.
(110172915) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Delta Networks Limited S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 76.988.

Suite à une réunion du conseil d'administration en date du 1 er octobre 2011, il a été convenu ce qui suit:
- le siège de la société est transfére du 74, rue de Merl au: 23, rue Aldringen, L - 1118 Luxembourg
- l'adresse du commissaire aux comptes, AUTONOME DE REVISION, est transférée au: 10, rue de Medernach, L -

7619 Larochette

Luxembourg, le 28 octobre 2011.
Delta Networks Limited S.A.
Signature

Référence de publication: 2011148641/14.
(110172872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.
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Daloa Finances S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 159.037.

Extraits des résolutions de l'associé unique prises en date du 12 octobre 2011

Rectificatif L110166751.05

L'associé unique de DALOA FINANCES Sàrl (la "Société"), a décidé de nommer Monsieur Olivier FERRER, né le 05
mars 1969 à Orange (France), ayant son adresse professionnelle au 57, avenue de la gare L-1611 Luxembourg, en tant
que gérant de la Société avec effet au 1 er octobre 2011 et ce, pour une durée indéterminée en remplacement de Monsieur
Didier Morin.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011148639/16.

(110173022) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Dark Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 154.751.

Les comptes annuels au 28 février 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011148643/9.

(110172953) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Development Trading S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1636 Luxembourg, 10, rue Willy Goergen.

R.C.S. Luxembourg B 72.768.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011148646/9.

(110173114) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Dark Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 154.751.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 27 octobre 2011

Sont nommés administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 28 février 2017:

Administrateur de catégorie A

- Mr Raphael Caradoc MARTIN, businessman, né le 26 mars 1974 à Cape Town (Afrique du Sud), demeurant Flat 3,
12 Shorts Gardens, GB-Londres WC2H9AU, Président;

Administrateur de catégorie B

- Mr Guy HORNICK, maître en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg;

- Mr Luc HANSEN, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg;

Est nommé commissaire, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes annuels
au 28 février 2017:

- AUDIEX S.A., société anonyme, 9, rue du Laboratoire, L-1911 Luxembourg
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Pour extrait conforme
Luxembourg, le 27 octobre 2011.

Référence de publication: 2011148644/23.

(110172984) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Dezmotec AG, Société Anonyme.
Siège social: L-3895 Foetz, 2, rue du Commerce.

R.C.S. Luxembourg B 123.040.

Les statuts coordonnés de la prédite société au 17 octobre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, le 31 octobre 2011.
Maître Marc LECUIT
Notaire

Référence de publication: 2011148648/13.

(110173172) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

DI Assets S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 70.182.

Suite à l'assemblée générale des actionnaires tenue extraordinairement le 28 octobre 2011, il a été décidé de nommer
BDO Audit, L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle en tant que réviseur d'entreprises agéé avec effet immédiat
jusqu'à l'assemblée générale qui approuvera les comptes au 31/12/2011.

Luxembourg, le 28 OCT. 2011.
Pour: DI ASSETS S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Valérie Wozniak / Nathalie Lett

Référence de publication: 2011148653/16.

(110172678) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Diffusion Euro Loisirs S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5577 Remich, 16A, rue Wenkel.

R.C.S. Luxembourg B 58.697.

DISSOLUTION

L'an deux mille onze, le onze octobre.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

Monsieur Michel BOUGAULT, administrateur de sociétés, né à Bourg la Reine (France), le 25 décembre 1944, de-
meurant à L-5577 Remich, 16A, rue Wenkel, ici représenté par Monsieur Jean Marie BODEN, expert comptable,
demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration lui délivrée, laquelle après avoir été signée
"ne varietur" par le mandataire du comparant et le notaire instrumentant, restera annexée aux présentes.

Lequel comparant a, par son mandataire, requis le notaire instrumentant de documenter comme suit ses déclarations
et constatations:

a.- Que la société anonyme "Diffusion Euro Loisirs S.A.", avec siège social à L-5577 Remich, 16A, rue Wenkel, inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 58.697, a été constituée suivant acte
reçu par Maître Edmond SCHROEDER, alors notaire de résidence à Mersch, en date du 27 mars 1997, publié au Mémorial
C numéro 364 du 5 mai 1997.

b.- Que le capital social a été fixé lors de la constitution à un million deux cent cinquante mille francs luxembourgeois
(1.250.000,- LUF), représenté par mille deux cent cinquante (1.250) actions de mille francs luxembourgeois (1.000,- LUF)
chacune, évalué à 30.986,69 EUR.

c.- Que le comparant est le seul et unique actionnaire de ladite société.
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d.- Que le comparant déclare expressément procéder à la dissolution de la susdite société.

e.- Qu'il s'ensuit que ladite société anonyme " Diffusion Euro Loisirs S.A." est et restera dissoute avec effet au 31
décembre 2010.

f.- Que le comparante déclare en outre prendre à sa charge tous les actifs et passifs de la société dissoute et que la
liquidation de la société est achevée sans préjudice du fait qu'il répond personnellement de tous les engagements sociaux.

g.- Que décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la société pour
l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

h.- Qu'il a été procédé à l'annulation du registre des actionnaires de la société dissoute.

i.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans au siège social de la société
dissoute.

Frais

Tous les frais et honoraires du présent acte, évalués à la somme de huit cent cinquante euros, sont à la charge de la
société.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom, état et demeure, il
a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Jean Marie BODEN, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 13 octobre 2011. Relation GRE/2011/3604. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 28 octobre 2011.

Référence de publication: 2011148654/46.

(110172723) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Doks S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 114.293.

EXTRAIT

En date du 28 Octobre 2011, le Conseil d’Administration coopte comme administrateur Monsieur Vincent CORMEAU,
administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 3, rue Belle Vue, L-1227 Luxembourg en son remplacement
de Monsieur Riccardo MORALDI. Il reprendra le mandat de son prédécesseur.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 31 Octobre 2011.

Référence de publication: 2011148655/13.

(110173289) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Double Eye Entertainment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 151.939.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2011148656/11.

(110173270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Dupont Immobilière S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1539 Luxembourg, 1, rue des Franciscaines.

R.C.S. Luxembourg B 135.727.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour la société
Signature

Référence de publication: 2011148657/11.
(110173271) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

E.C. Handelsagentur - Euro-Cuisines S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6793 Grevenmacher, 77, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 50.469.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011148688/10.
(110172966) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

REC - Renewable Energy Certificates S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 97.120.

In the year two thousand and eleven, on the seventeenth of October.
Before the undersigned Maître Martine SCHAEFFER, notary, residing in Luxembourg.
Is held an Extraordinary General Meeting of the sole shareholder of REC – Renewable Energy Certificates S.A., a public

limited liability company incorporated under the law of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 47,
Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), registered with the Luxembourg Trade and Com-
panies Register under number B 97120, incorporated pursuant to a deed of the notary AndréJean-Joseph SCHWACHT-
GEN, then notary residing in Luxembourg, on November 19, 2003 published in the Memorial C Recueil des Sociétés et
Associations number 1323 of December 11, 2003 (the "Company").

The Chairman Mrs Valérie QUIRYNEN, private employee, residing professionally in L-2449 Luxembourg, 47, Boule-
vard Royal, opens the meeting, and appoints Mrs Sylvie DUPONT, private employee, residing professionally in L-1750
Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo, as secretary.

Mr Raymond THILL, „maître en droit“, residing professionally in L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo, is
elected scrutineer.

The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declares and requests the notary to state that:
I. The agenda of the meeting is:
1) Statement that the company has only one shareholder.
2) Insertion in the Articles of Incorporation of a disposition stating that the company can have one director and

determination of the powers of this director.
3 ) Complete restatement of the Articles of Incorporation in order to include the item under 2) and to adopt the

articles to the ammendments of the law.
4) Acceptance of the resignation of the two directors Ms. Mombaya KIMBULU and Mr. Stéphane HEPINEUZE.
- Discharge.
5) Confirmation of Mr Matthijs BOGERS as director.
6) Miscellaneous.
II. The sole shareholder present or represented, the proxyholder of the represented shareholder and the number of

its shares are shown on an attendance list. This attendance list, initialled ne varietur by the appearing parties and signed
by the sole shareholder, the proxyholder of the represented shareholder, the board of the meeting and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed.

III. The proxy of the represented shareholder, initialled ne varietur by the appearing parties, will also remain annexed
to the present deed. As it appears from the said attendance list, all the shares in circulation are present or represented
at the present general meeting, so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda.

After the foregoing has been approved by the meeting, the meeting unanimously take the following resolutions:

First resolution

The meeting resolved to state that the company has only one shareholder.

Second resolution

The sole shareholder resolved to insert in the Articles of Incorporation a disposition stating that the company can
have one director and to determine its powers.
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Third resolution

The sole shareholder resolved to completely restate the Articles of Incorporation in order to include the item under
2) and to adopt the articles to the amendments of the law.

Fourth resolution

The sole shareholder accepts the resignation of the two directors Ms. Mombaya KIMBULU and Mr. Stéphane HEPI-
NEUZE.

By special vote it grants discharge to them for their mandates up to this day.

Fifth resolution

The sole shareholder confirms Mr Matthijs BOGERS as director.

Sixth resolution

The restated articles will read as follows:

Chapter I. - Form, Corporate name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Corporate name. The company is established in the form of a Public Limited Company (“Société Ano-
nyme”) and is governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg (the “Laws”) and by the present articles of
association (the “Articles of Association”).

The Company may be composed of one Sole Shareholder or several Shareholders.
The Company exists under the corporate name of “REC - Renewable Energy Certificates S.A.”.

Art. 2. Registered Office. The registered office of the Company is established in the city of Luxembourg. It may be
transferred to any other place within the city of Luxembourg by a resolution of the Board of Directors of the Company
or, in the case of a Sole Director by a decision of the Sole Director.

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Board of Directors or, in the case of a Sole Director by a decision of the Sole Director.

In the event that, in the view of the Board of Directors or the Sole Director, extraordinary political, economic or
social developments occur or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered
office or with the ease of communications with such office or between such office and persons abroad, the Company
may temporarily transfer the registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such
temporary measures will have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer
of the registered office, will remain a company governed by the Laws of the Grand-Duchy. Such temporary measures will
be taken and notified to any interested parties by the Board of Directors or the Sole Director.

Art. 3. Object. The Company's object is, in Luxembourg as well as abroad, in whatsoever form any industrial, com-
mercial, financial, personal or real estate property transactions, which are directly or indirectly in connection with the
creation, management and financing, in whatsoever form, of any undertakings and companies whose object is any activities
in whatsoever form, as well as the management and development, permanently or temporarily, of the portfolio created
for this purpose, as far as the Company shall be considered as a "Société de Participations Financières" according to the
applicable provisions.

The Company may take participating interests by any means in any businesses, undertakings or companies having the
same, analogous or connected object, or which may favour its development or the extension of its operations.

In addition to the foregoing, the Company may perform all legal, commercial, technical and financial transactions and,
in general, all transactions which are necessary or useful to fulfil its corporate object as well as all transactions directly
or indirectly connected with the areas described above in order to facilitate the accomplishment of its corporate object
in all areas described above.

Art. 4. The Company is incorporated for an unlimited duration.

Chapter II. - Capital, Shares

Art. 5. Capital. The issued capital of the Company is set at thirty one thousand euro (EUR 31,000.-) divided into three
thousand and one hundred (3,100) shares with a nominal value of ten euro (EUR 10.-) each.

Art. 6. Shares. The shares will be in the form of registered shares or in the form of bearer shares, at the option of the
shareholders, with the exception of those shares for which the Laws prescribe the registered form.

The shares are freely transferable.
With respect to the bearer shares, the Company shall issue bearer share certificates in the form and with the indications

prescribed by the Laws to the relevant shareholders. The Company may issue multiple bearer share certificates.
The transfer of bearer shares shall be made by the mere delivery of the bearer share certificate(s).
With respect to the registered shares, a shareholders' register which may be examined by any shareholder will be

kept at the registered office. The register will contain the precise designation of each shareholder and the indication of
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the number and class of shares held, the indication of the payments made on the shares as well as the transfers of shares
and the dates thereof. Each shareholder will notify its address and any change thereof to the Company by registered
letter. The Company will be entitled to rely for any purposes whatsoever on the last address thus communicated. Ow-
nership of the registered shares will result from the recordings in the shareholders' register. Certificates reflecting the
recordings in the shareholders register will be delivered to the shareholders. The Company may issue multiple registered
share certificates.

Any transfer of registered shares will be registered in the shareholders register by a declaration of transfer entered
into the shareholders' register, dated and signed by the transferor and the transferee or by their representative(s) as well
as in accordance with the rules on the transfer of claims laid down in article 1690 of the Luxembourg Civil Code.
Furthermore, the Company may accept and enter into the shareholders' register any transfer referred to in any corres-
pondence or other document recording the consent of the transferor and the transferee.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the
Articles of Association or by the Laws.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Association and the resolutions adopted by the
general meeting of shareholders.

Art. 7. Increase and Reduction of capital. The issued capital of the Company may be increased or reduced one or
several times by a resolution of the general meeting of shareholders adopted in compliance with the quorum and majority
rules set by these Articles of Association or, as the case may be, by the Laws for any amendment of these Articles of
Association or by the Board of directors, within the limits of the authorised capital.

Any new shares to be subscribed for by contribution in cash will be offered by preference to the existing shareholders
in proportion to the part of the capital which those shareholders are holding. The Board of Directors shall determine
the period within which the preferred subscription right shall be exercised. This period may not be less than thirty (30)
days.

Notwithstanding the above, the general meeting voting in compliance with the quorum and majority rules set by these
Articles of Association or, as the case may be, by the Laws for any amendment of these Articles of Association may limit
or withdraw the preferential subscription right or authorise the Board of Directors or the Sole Director to do so.

Art. 8. Acquisition of own shares. The Company may acquire its own shares. The acquisition and holding of its own
shares will be in compliance with the conditions and limits established by the Laws, the Board of Directors or the Sole
Director to do so.

Chapter III. - Directors, Statutory auditor

Art. 9. Management. The Company shall be managed by a Board of Directors, composed of not less than three (3)
members, who need not be shareholders (the "Board of Directors"). If the Company has only one (1) shareholder, the
Board of Directors may be composed of only one (1) member.

The members of the Board of Directors will be elected by the general meeting of shareholders which will determine
their number, for a period not exceeding six (6) years, and they will hold office until their successors are elected. They
are re-eligible and they may be removed at any time, with or without cause, by a resolution adopted by the general
meeting of shareholders.

In the event of a vacancy on the Board of Directors, the remaining Directors may elect by co-optation a Director to
fill such vacancy until the next general meeting of shareholders, which shall ratify such co-optation or elect a new member
of the Board of Directors instead.

The shareholders shall neither participate in nor interfere with the management of the Company.

Art. 10. Powers of the Directors. The Board of Directors is vested with the broadest powers to perform all acts
necessary or useful for accomplishing the Company's object. All powers not expressly reserved by the Articles of Asso-
ciation or by the Laws to the general meeting of shareholders or the statutory auditor(s) are in the competence of the
Board of Directors.

Art. 11. Managing Director.

11.1. The daily management (i.e. all daily operations, business activities and representation of the Company with respect
thereto) of the Company shall be conducted by the Managing Director, who shall be a member of the Board and who
shall be elected by the General Meeting. The Managing Director shall be elected for a term not exceeding six (6) years
and shall be re-eligible.

11.2. The shareholders of the Company shall determine the remuneration of the Managing Director and term of his/
her office. The Managing Director may be removed with or without cause and/or replaced at any time by resolution
adopted by the General Meeting.

11.3 The Managing Director shall comply with all instructions and guidelines (if any) given by the Board.

11.4. In case of issues which are unusual for the Company and/or do not fall within the scope of daily management,
the Managing Director shall make decisions only following the delegation of powers from the Board.
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11.5. The Managing Director shall keep the Board properly informed about key business of the Company within his/
her power to represent the Company.

Art. 12. Management fees and expenses. The members of the Board of Directors may receive a management fee in
respect of the carrying out of their management of the Company and shall in addition be reimbursed for all other expenses
whatsoever incurred by the members of the Board of Directors in relation with such management of the Company or
the pursuit of the Company's corporate object.

Art. 13. Directors' liability. No member of the Board of Directors commits itself, by reason of its functions, to any
personal obligation in relation to the commitments taken on behalf of the Company. Any such member is only liable for
the performance of its duties.

Art. 14. Delegation of powers, Representation of the Company. The Board of Directors may delegate the daily ma-
nagement of the Company and the representation of the Company within such daily management to one or more persons
or committees of its choice.

The Board of Directors may also delegate other special powers or proxies or entrust determined permanent or
temporary functions to persons or committees of its choice.

Vis-à-vis third parties, the Company is validly bound by the joint signature of any two (2) Directors of the Company,
if the Board of Directors is composed of at least three (3) members or by the sole signature of the sole Director if the
Board of Directors is composed of one sole member, as the case may be.

Vis-à-vis third parties, the Company is also validly bound by the joint or individual signature of any person to whom
the daily management of the Company has been delegated, in the frame of this management or by the joint or individual
signature of any person to whom such a power of signature has been delegated by the Board of Directors but only in the
limits of such power.

Art. 15. Conflicts of interest, Indemnity. No contract or other transaction between the Company and any other
company or firm shall be affected or invalidated by the fact that a member of the Board of Directors or the officers or
employees of the Company have a personal interest in, or is a shareholder, director, manager, officer or employee of
such other company or firm. Any person related as afore described to any company or firm with which the Company
shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason solely of such affiliation with such other company or
firm, be prevented from considering, voting or otherwise acting upon any matters with respect to such contract or
business.

Notwithstanding the above, in the event that any member of the Board of Directors has or may have any personal
interest in any transaction of the Company, such member shall make known such personal interest to the Board of
Directors and shall not consider or vote on any such transaction, and such transaction and such director's interest therein
shall be reported to the next general meeting of shareholders.

The foregoing provisions do not apply if and when the relevant transaction is entered into under fair market conditions
and falls within the ordinary course of business of the Company.

The Company shall indemnify the members of the Board of Directors the officers or employees of the Company and,
if applicable, their successors, heirs, executors and administrators, against damages to be paid and expenses reasonably
incurred by them in connection with any action, suit or proceeding to which they may be made a party by reason of them
being or having been directors, managers, officers or employees of the Company, or, at the request of the Company, of
any other company of which the Company is a shareholder or creditor and by which they are not entitled to be indem-
nified, except in relation to matters as to which they shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable
for gross negligence or misconduct. In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection
with such matters covered by the settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to
be indemnified is not guilty of gross negligence or misconduct. The foregoing right of indemnification shall not exclude
other rights to which the persons to be indemnified pursuant to the present Articles of Association may be entitled.

Art. 16. Meetings of the Board of Directors. If the Board of Directors is composed of at least three (3) members, the
Board of Directors shall appoint from among its members a chairman (the "Chairman"). It may also appoint a secretary,
who need not be a member of the Board of Directors, who will be responsible for keeping the minutes of the meetings
of the Board of Directors (the "Secretary").

The Board of Directors will meet upon call by the Chairman. A meeting of the Board of Directors must be convened
if any two (2) of its members so require.

The Chairman will preside at all meetings of the Board of Directors, except that in his absence the Board of Directors
shall appoint another member of the Board of Directors as chairman pro tempore by vote of the majority present or
represented at the relevant meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least one (1) week notice of
Board of Directors meetings shall be given in writing and transmitted by any means of communication allowing for the
transmission of a written text. Any such notice shall specify the time and place of the meeting as well as the agenda and
the nature of the business to be transacted. The notice may be waived by the consent in writing, transmitted by any means
of communication allowing for the transmission of a written text, of each member of the Board of Directors. No separate
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notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by resolution of the
Board of Directors.

Every Board of Directors meeting shall be held in Luxembourg or such other place as the Board of Directors may
from time to time determine. Any member of the Board of Directors may act at any meeting of the Board of Directors
by appointing in writing another member of the Board of Directors as his proxy.

A quorum of the Board of Directors shall be the presence or the representation of a majority of the members of the
Board of Directors holding office.

Decisions will be taken by the simple majority of the votes of the members of the Board of Directors present or
represented at such meeting.

In the case of an equality of votes, the Chairman shall have the right to cast the deciding vote (the "Casting Vote").
The Casting Vote shall be personal to the Chairman and will not transfer to any other director acting as a chairman pro
tempore of a meeting of the Board of Directors in the Chairman's absence.

The internal regulations may provide that members of the Board of Directors participating in a meeting of the Board
of Directors by video conference or any other telecommunication methods allowing for their identification shall be
deemed present for the purpose of quorum and majority computation. Such telecommunication methods shall satisfy
such technical requirements that will enable the effective participation in the meeting and the deliberations of the meeting
shall be retransmitted on a continuous basis.

In case of urgency, a written decision, signed by all the members of the Board of Directors, is proper and valid as
though it had been adopted at a meeting of the Board of Directors which was duly convened and held. Such a decision
can be documented in a single document or in several separate documents having the same content and each of them
signed by one or several members of the Board of Directors.

Art. 17. Confidentiality. The members of the Board of Directors as well as any other person(s) attending the meeting
of the Board of Directors, shall not disclose, even after the end of their directorship, the information they possess on
the Company and the disclosure of which could harm the interests of the Company, except in cases where such a
disclosure is required or permissible under legal or regulatory requirements or if it is in the public interest.

Art. 18. Resolutions of the sole director, Minutes of meetings of the Board of Directors. If the Board of Directors is
composed of at least three (3) members. The minutes of any meeting of the Board of Directors will be signed by the
Chairman of the meeting and any member of the Board of Directors or the Secretary of the meeting. Any proxies will
remain attached thereto.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise will be signed by the
Chairman or by any two (2) members of the Board of Directors.

If the Board of Directors is composed of only one (1) member, the resolutions of the sole director shall be documented
in writing.

Art. 19. Statutory auditors, Independent auditors. Except where according to the Laws the Company's annual accounts
must be audited by an independent auditor, the business of the Company and its financial situation, including more in
particular its books and accounts, shall be reviewed by one or more statutory auditors who need not be shareholders
themselves.

The statutory and/or independent auditor(s) will be elected by the general meeting of shareholders, who will determine
their number, for a period not exceeding six (6) years, and they will hold office until their successors are elected. They
are re-eligible and, to the extent permissible under applicable Laws, they may be removed at any time, with or without
cause, by a resolution adopted by the general meeting of shareholders.

Chapter IV. - Sole Shareholder, General meeting of Shareholders

Art. 20. Powers of the meeting of shareholders. Any regularly constituted general meeting of shareholders of the
Company represents the entire body of shareholders.

In the event that the Company is composed of one sole shareholder, the sole shareholder will be vested with all the
powers of the general meeting of shareholders pursuant to the Articles of Association and the Laws.

The general meeting of shareholders shall have such powers as are vested with the general meeting of shareholders
pursuant to these Articles of Association and the Laws.

Art. 21. Annual general meeting. The annual general meeting of shareholders will be held at the registered office of
the Company or at such other place as may be specified in the notice convening the meeting, on the 30th of June at 11.00
a.m.

If such day is a public holiday, the meeting will be held on the next following business day.

Art. 22. Other general meetings. The Board of Directors or the statutory auditor(s) may convene general meetings
of shareholders (in addition to the annual general meeting of shareholders). Such meetings must be convened if share-
holders representing at least one tenth (1/10) of the Company's capital so require.
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One or several shareholders representing at least one tenth (1/10) of the Company's capital may require that additional
items be added to the agenda of the general meeting by five (5) days prior notice.

Shareholders' meetings, including the annual general meeting of shareholders, may be held abroad if, in the judgement
of the Board of Directors, which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 23. Notice of general meetings. Shareholders will meet upon issuance (including, if appropriate, its publication) of
a convening notice in compliance with these Articles of Association or the Laws.

The convening notice sent to the shareholders will specify the time and place of the meeting as well as the agenda and
the nature of the business to be transacted at the relevant general meeting of shareholders. The agenda for an extraor-
dinary general meeting shall also, where appropriate, describe any proposed changes to the Articles of Association and,
if applicable, set out the text of those changes affecting the object or form of the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 24. Attendance, Representation. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of
shareholders.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, by a proxy to be transmitted
by any means of communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a
shareholder himself. The Board of Directors may determine the form of proxy and may request that the proxies be
deposited at the place indicated by the Board of Directors at least five (5) days prior to the date set for the meeting.

Any legal entity, being a shareholder, may execute a form of proxy under the hand of a duly authorised officer, or may
authorise such person as it thinks fit to act as its representative at any general meeting of shareholders, subject to the
production of such evidence of authority as the Board of Directors may require. The Board of Directors may determine
any other conditions that must be fulfilled in order to take part in a general meeting of shareholders.

Shareholders participating in a shareholders' meeting by video conference or any other telecommunication methods
allowing for their identification shall be deemed present for the purpose of quorum and majority computation. Such
telecommunication methods shall satisfy such technical requirements that will enable the effective participation in the
meeting and the deliberations of the meeting shall be retransmitted on a continuous basis.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned. The coproprietors, the usufructuaries and bare-owners
of shares, the creditors and debtors of pledged shares must appoint one sole person to represent them at any general
meeting of shareholders.

Art. 25. Proceedings. Any general meeting of shareholders shall be presided by the Chairman. In his absence, the
general meeting of shareholders shall appoint any other person as chairman pro tempore by vote of the majority present
at the relevant general meeting of shareholders.

The chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.

The general meeting of shareholders shall elect one scrutineer to be chosen from the shareholders present or re-
presented.

The chairman, the secretary and the scrutineer thus appointed together form the board of the general meeting.

Art. 26. Adjournment. The Board of Directors may forthwith adjourn any general meeting of shareholders for four
(4) weeks. The Board of Directors must adjourn it if so required by shareholders representing at least one fifth (1/5) of
the Company's issued capital.

Such adjournment automatically cancels any resolution already adopted prior thereto.

The adjourned general meeting of shareholders has the same agenda as the first one. Shares and proxies regularly
deposited in view of the first meeting remain validly deposited for the second one.

Art. 27. Vote. An attendance list indicating the name of the shareholders and the number of shares for which they
vote is signed by each one of them or by their proxy prior to the opening of the proceedings of the general meeting of
shareholders.

The general meeting of shareholders may deliberate and vote only on the items comprised in the agenda.

Each share entitles to one vote, subject to the limitations imposed by the Laws.

Voting takes place by a show of hands or by a roll call, unless the general meeting of shareholders resolves to adopt
another voting procedure.

The shareholders are authorised to cast their vote by ballot papers ("formulaires") expressed in the English language.

Any ballot paper ("formulaire") shall be delivered by hand with acknowledgment of receipt, by registered post, by
special courier service using an internationally recognised courier company at the registered office of the Company or
by fax at the fax number of the registered office of the Company.

Any ballot paper ("formulaire") which does not bear any of the following mentions or indications is to be considered
void and shall be disregarded for quorum purposes:

- name and registered office and / or residence of the relevant shareholder;
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- total number of shares held by the relevant Shareholder in the share capital of the Company and, if applicable, number
of shares of each class held by the relevant shareholder in the share capital of the Company;

- agenda of the general meeting;
- indication by the relevant shareholder, with respect to each of the proposed resolutions, of the number of shares

for which the relevant Shareholder is abstaining, voting in favour of or against such proposed resolution; and
- name, title and signature of the duly authorised representative of the relevant shareholder.
Any ballot paper ("formulaire") shall be received by the Company no later than five (5:00) p.m., Luxembourg time on

the Luxembourg Business Day immediately preceding the day of the general meeting of shareholders. Any ballot paper
("formulaire") received by the Company after such deadline shall be disregarded for quorum purposes.

For the purposes of this article, a "Luxembourg Business Day" shall mean any day on which banks are open for business
in Luxembourg.

A ballot paper ("formulaire") shall be deemed to have been received:
a) if delivered by hand with acknowledgment of receipt, by registered post or by special courier service using an

internationally recognised courier company; at the time of delivery; or
b) if delivered by fax, at the time recorded together with the fax number of the receiving fax machine on the trans-

mission receipt.
At any general meeting of shareholders other than an extraordinary general meeting convened for the purpose of

amending the Company's Articles of Association or voting on resolutions whose adoption is subject by virtue of the Laws
or the Articles of Association to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles of Association,
resolutions shall be adopted, irrespective of the number of shares represented, by a simple majority of the vote cast.

At any extraordinary general meeting of shareholders, convened in accordance with these Articles of Association or
the Laws, for the purpose of amending the Company's Articles of Association or voting on resolutions whose adoption
is subject by virtue of the Laws or the Articles of Association to the quorum and majority requirements of an amendment
to the Articles of Association, the general meeting of shareholders shall not validly deliberate unless at least one half (1/2)
of the shares outstanding are represented and the agenda indicates the proposed amendments to the Articles of Asso-
ciation and, where applicable, the text of those which concern the object or the form of the Company. If the said quorum
is not reached, a second meeting may be convened at which there shall be no quorum requirement.

At both meetings, resolutions, in order to be to be adopted, and save as otherwise provided by the Articles of Asso-
ciation or the Laws, a two third (2/3) majority of the votes cast by the shareholders present or represented is required.
Votes not cast by shareholders, votes of shareholders who have abstained from voting, votes which are considered void
and votes which give no indication as to whether the shareholders vote for or against the resolution are to be excluded
from the two-thirds majority computation.

Art. 28. Sole shareholder's resolutions, Minutes of general meetings. The resolutions of the sole shareholder shall be
documented in writing.

The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the chairman of the meeting, the secretary of
the meeting and the scrutineer of the meeting and may be signed by any shareholders or proxies of shareholders, who
so request.

Copies or extracts of these minutes to be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the Chair-
man.

Chapter V. - Financial year, Distribution of earnings

Art. 29. Financial year. The Company's accounting year begins on the first day of January and ends on the last day of
December.

Art. 30. Adoption of annual accounts. The Board of Directors shall prepare, for approval by the shareholders, annual
statutory accounts in accordance with the requirements of the Laws and Luxembourg accounting practice. The annual
statutory accounts are submitted to the general meeting of shareholders, which shall consider and, if thought fit, adopt
these annual accounts.

Art. 31. Appropriation of profits. From the annual net profits of the Company at least five per cent (5%) shall each
year be allocated to the reserve required by law (the "Legal Reserve"). That allocation to the Legal Reserve will cease to
be required as soon and as long as such Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued capital of the Company.

After the allocations to the Legal Reserve, the general meeting of shareholders shall determine how the remainder of
the annual net profits will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision,
to carry it forward to the next following financial year or to distribute it, together with any other distributable reserves
(including any share premium or carried forward profits) to the shareholders, each share entitling to the same proportion
in such distributions.

Subject to the conditions fixed by the Laws and in compliance with the foregoing provisions, the Board of Directors
may pay out an advance payment on dividends to the shareholders. The Board of Directors fixes the amount and the
date of payment of any such advance payment.
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Chapter VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 32. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the general meeting
of shareholders adopted in compliance with the quorum and majority rules set by these Articles of Association or, as the
case may be, by the Laws for any amendment of these Articles of Association.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the Board of Directors or such other person
(s) (who may be physical persons or legal entities) appointed by a general meeting of shareholders who will determine
their powers and their compensation.

After payment of all debts of and any charges against the Company and of the expenses of the liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholders in conformity with and so as to achieve on an aggregate basis
the same economic result as the distribution rules set out for dividend distributions.

Chapter VII. - Applicable law

Art. 33. Applicable law. All matters not expressly governed by the Articles of Association shall be determined in
accordance with the Laws, in particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended.

Estimation - Expenses

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
corporation incurs or for which it is liable by reason of its organisation, is approximately one thousand three hundred
Euro (EUR 1,300.-).

WHEREOF the present notary deed was drawn up in Luxembourg on the date mentioned at the beginning of this
document.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the persons appearing, who are known to the undersigned notary by their surnames,
first names, civil status and residences, the said persons signed together with the undersigned notary this original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L’an deux mille onze, le dix-sept octobre.
Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire, de résidence à Luxembourg.
Est tenue l’Assemblée Générale de l’Actionnaire unique de REC – Renewable Engergy Certificates S.A., une Société

anonyme, constituée sous le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 47, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
(Grand-Duché de Luxembourg), immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 97120, constituée selon acte du notaire Andre-Jean-Joseph SCHWACHTGEN, alors notaire de résidence à Luxem-
bourg, en date du 19 novembre 2003, publié au Memorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 1323 du 11
décembre 2003 (la "Société").

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Valérie QUIRYNEN, employée privée, demeurant profes-
sionnellement à L-2449 Luxembourg, 47, Boulevard Royal.

qui désigne comme secrétaire. Madame Sylvie DUPONT, employée privée, demeurant professionnellement à L-1750
Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

Monsieur Raymond THILL, maître en droit, demeurant professionnellement à L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor
Hugo est élu scrutateur.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I. Que l’ordre du jour de l’Assemblée est le suivant:
1) Constatation que la société n’a qu’un actionnaire unique.
2) Insertion dans les statuts d’une disposition statuant que la société peut avoir un seul administrateur et détermination

du pouvoir de cet administrateur.
3 ) Refonte complète des statuts pour y inclure le point sub 2) et pour adapter les statuts aux modifications de la loi.
4) Acceptation de la démission de deux adminiatrateurs Madame Mombaya KIMBULU et Monsieur Stéphane HEPI-

NEUZE.
- Décharge.
5) Confirmation de Monsieur Matthijs BOGERS comme administrateur.
6) Divers.
II. Que l’actionnaire unique présent ou représenté, le mandataire de l‘actionnaire représenté, ainsi que le nombre

d'actions qu'il détient sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée ne varietur
par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau et le
notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregis-
trement.
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III. Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été
signées ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant. Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du
capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés
à l'ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, l'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des
voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée générale constate que la société n’a qu’un actionnaire unique.

Deuxième résolution

L’associé unique décide d’insérer dans les statuts une disposition statuant que la société peut avoir un seul adminis-
trateur et détermine les pouvoir de cet administrateur.

Troisième résolution

L’associé unique décide de procéder à une refonte complété des statuts pour y inclure le point sub 2) et pour adapter
les statuts aux modifications de la loi.

Quatrième résolution

L’associé unique accepte la démission de deux adminiatrateurs Madame Mombaya KIMBULU et Monsieur Stéphane
HEPINEUZE.

Par vote spécial il leur donne décharge pour leurs mandats jusqu’à ce jour.

Cinquième résolution

L’associé unique confirme Monsieur Matthijs BOGERS comme administrateur.

Sixième résolution

Après la refonte les statuts auront la teneur suivante:

Chapitre I er . - Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, dénomination.  La société (la «Société») est constituée sous la forme d'une société anonyme et est
régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg (les «Lois») et par les présents statuts (les «Statuts»).

La Société peut être composée d'un associé unique ou de plusieurs actionnaires.

La société adopte la dénomination «REC - Renewable Energy Certificates S.A.».

Art. 2. Siège social. Le siège social est établi dans la ville de Luxembourg,

Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la ville de Luxembourg par décision du Conseil d'Adminis-
tration.

Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à l'étranger par
une décision du Conseil d'Administration ou dans le cas d’un Administrateur unique, par sa seule décision.

Si le Conseil d'Administration ou l’Administrateur unique estime que des événements extraordinaires d'ordre politique,
économique ou social compromettent l'activité normale de la Société à son siège social ou la communication aisée avec
ce siège ou entre ce siège et l'étranger ou que de tels événements sont imminents, le siège social pourra être transféré
temporairement à l'étranger jusqu'à la cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires
n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera régie
par les lois du Luxembourg. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance de tout intéressé par le
Conseil d'Administration ou l’Administrateur unique.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet, tant a Luxembourg qu'à l‘étranger, toutes opérations généralement quelconques,
industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières se rapportant directement ou indirectement à la
création, la gestion et le financement, sous quelque forme que ce soit, de toutes entreprises et sociétés ayant pour objet
toute activité, sous quelque forme que ce soit, ainsi que la gestion et la mise en valeur, à titre permanent ou temporaire,
du portefeuille créé a cet effet dans la mesure ou la Société sera considérée selon les dispositions applicables comme
"Société de Participations Financières".

La Société peut s'intéresser par toutes voies dans toutes affaires, entreprises ou sociétés ayant un objet identique,
analogue ou connexe, ou qui sont de nature à favoriser le développement de son entreprise ou à le lui faciliter.

Outre ce qui précède, la Société peut réaliser toutes opérations légales, commerciales, techniques ou financières et,
en général, toutes opérations nécessaires ou utiles à l'accomplissement de son objet social ou en relation directe ou
indirecte avec tous les secteurs décrits ci-dessus pour faciliter l’accomplissement de son objet dans tous les secteurs.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
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Chapitre II. - Capital, Actions

Art. 5. Capital. Le capital émis de la Société est fixé à trente et un mille Euros (31.000,-Euros) représenté par trois
mille cent (3.100) actions d’une valeur nominale de dix Euros (10,-Euros) chacune et étant entièrement libérées.

Art. 6. Actions. Les actions seront nominatives ou au porteur au choix des actionnaires, à l'exception des cas où les
Lois exigent des actions nominatives.

Les actions sont librement cessibles.

Pour ce qui est des actions au porteur, la société peut émettre des actions au porteur aux actionnaires concernés
dans la forme et avec les mentions prévues par les Lois. La Société peut émettre des certificats d'actions au porteur
multiples.

Les cessions d'actions au porteur seront opérées par la seule remise des actions au porteur.

Pour ce qui est des actions nominatives, un registre des actions nominatives sera tenu au siège social et tout actionnaire
pourra en prendre connaissance. Ce registre contiendra la désignation précise de chaque actionnaire et l'indication du
nombre de ses actions, l'indication des paiements effectués sur ses actions ainsi que les transferts des actions avec leur
date. Chaque actionnaire notifiera son adresse et tout changement de celle-ci à la Société par lettre recommandée. La
Société sera en droit de se fier pour toutes fins à la dernière adresse communiquée. La propriété des actions nominatives
résultera de l'inscription dans le registre des actions nominatives. Des certificats reflétant les inscriptions dans le registre
des actions nominatives seront délivrés aux actionnaires. La Société peut émettre des certificats d'actions nominatives
multiples.

Toute cession d'actions nominatives sera inscrite dans le registre des actions nominatives par une déclaration de
cession, datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par leur(s) fondé(s) de pouvoir ainsi que suivant les règles sur
le transport des créances établies par l'article 1690 du Code civil luxembourgeois sur le transport des créances. De plus,
la Société peut accepter et inscrire dans le registre des actions nominatives toute cession mentionnée dans toute cor-
respondance ou autre document établissant l'accord du cessionnaire et du cédant.

Les droits et obligations attachés aux actions seront identiques sauf s'il en est prévu autrement par les Statuts ou par
les Lois.

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux Statuts de la Société et aux résolutions adoptées par
l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 7. Augmentation et Réduction du capital social. Le capital émis peut être augmenté ou réduit, une ou en plusieurs
fois, par une résolution de l'assemblée générale des actionnaires adoptée aux conditions de quorum et de majorité exigées
par les présents Statuts ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts, ou par le conseil d'adminis-
tration dans les limites du capital autorisé.

Les nouvelles actions à souscrire par apport en numéraire seront offertes par préférence aux actionnaires existants
proportionnellement à la part du capital qu'ils détiennent. Le Conseil d'Administration fixera le délai pendant lequel le
droit préférentiel de souscription devra être exercé. Ce délai ne pourra pas être inférieur à trente (30) jours.

Par dérogation à ce que est dit ci-dessus, l'assemblée générale délibérant aux mêmes conditions de quorum et de
majorité que celles exigées par les présents Statuts ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts,
peut limiter ou supprimer le droit préférentiel de souscription ou autoriser le Conseil d'Administration ou le seul admi-
nistrateur à le faire.

Art. 8. Rachat de ses propres actions. La Société peut racheter ses propres actions. L'acquisition et la détention de
ses actions se fera conformément aux conditions et dans les limites fixées par les Lois.

Chapitre III. - Administrateurs, Commissaire aux comptes

Art. 9. Gestion. La Société est administrée par un conseil d'administration composé de trois (3) membres au moins,
actionnaires ou non (le «Conseil d'Administration»). Si la Société ne comporte qu'un associé unique, le Conseil d'Admi-
nistration peut être composé d'un (1) seul membre.

Les membres du Conseil d'Administration seront nommés pour une durée qui ne peut dépasser six (6) ans par l'as-
semblée générale des actionnaires qui déterminera leur nombre, et ils resteront en fonction jusqu'à la nomination de
leurs successeurs. Ils sont rééligibles et peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, à travers une résolution
adoptée par l'assemblée générale des actionnaires.

En cas de vacance d'un poste au Conseil d'Administration, les administrateurs restants ont le droit d'élire par coop-
tation un autre administrateur jusqu'à la prochaine assemblée générale, qui devra ratifier ladite cooptation ou élire un
nouveau membre du Conseil d'Administration.

Les actionnaires ne participeront ni ne s'immisceront dans la gestion de la société.

Art. 10. Pouvoirs du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration dispose des pouvoirs les plus étendus pour
accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social. Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés
expressément par les Statuts ou par les Lois à l'assemblée générale des actionnaires, ou au(x) commissaire(s) aux comptes,
relèvent de la compétence du Conseil d'Administration.
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Art. 11. L’Administrateur-Délégué.
11.1 La gestion quotidienne (c’est-à-dire toutes les opérations quotidiennes, les activités commerciales et la repré-

sentation de la Société en vertu des présentes) de la Société sera menée par l’Administrateur-Délégué, qui doit être un
membre du Conseil d’Administration et qui est élu par l’Assemblée Générale. L’Administrateur-Délégué est élu pour une
durée n’excédant pas six (6) ans et est ré-éligible.

11.2. Les actionnaires de la Société déterminent la rémunération de l’Administrateur-Délégué et la durée de son
mandat. L’Administrateur-Délégué peut être révoqué avec ou sans motif et/ou remplacé à tout moment par résolution
adoptée par l’Assemblée Générale.

11.3. L’Administrateur-Délégué doit se conformer aux instructions et directives(le cas échéant) du Conseil d’Admi-
nistration.

11.4. Dans le cas de questions inhabituelles pour la Société et/ou ne relevant pas du champ d’application de la gestion
journalière, l’Administrateur Déléguée ne pourra prendre de décisions qu’à la suite d’une délégation de pouvoirs transmise
par le Conseil d’Administration

11.5. L’Administrateur-Délégué doit tenir le Conseil d’Administration bien informé de toutes les affaires importantes
de la Société pour lesquelles il peut représenter la société.

Art. 12. Rémunération et dépenses. Les membres du Conseil d'Administration peuvent être rémunérés pour la gestion
de la Société et sont, en plus, remboursés de toutes les autres dépenses engagées par le Conseil d'Administration en
relation avec la gestion de la Société ou la poursuite de l'objet social.

Art. 13. Responsabilité des membres du Conseil d'Administration. Les membres du Conseil d'Administration n'enga-
gent pas leur responsabilité personnelle lorsque, dans l'exercice de leur fonction, ils prennent des engagements pour le
compte de la Société. Chaque membre est uniquement responsable de l'accomplissement de ses devoirs à l'égard de la
Société.

Art. 14. Délégation de pouvoirs, Représentation de la Société. Le Conseil d'Administration peut déléguer la gestion
journalière de la Société, ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion, à une ou plusieurs
personnes ou comités de son choix.

Le Conseil d'Administration peut également conférer des pouvoirs ou des mandats spéciaux ou des fonctions perma-
nentes ou temporaires à des personnes ou comités de son choix.

Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par la signature conjointe de deux (2) membres du Conseil d'Administration
lorsque le Conseil d'Administration est composé de trois (3) membres au moins ou par la signature individuelle de
l'administrateur unique lorsque le Conseil d'Administration est composé d'un (1) seul membre, selon le cas.

Vis-à-vis des tiers, la Société sera également engagée par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute
personne à qui la gestion journalière de la Société aura été déléguée, dans le cadre de cette gestion journalière, ou par
la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute personne à qui un tel pouvoir de signature aura été délégué
par le Conseil d'Administration mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 15. Conflit d'Intérêts, Indemnisation. Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou
entreprises ne sera affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs membres du Conseil d'Administration, fondés de
pouvoirs ou employés de la Société ont un intérêt personnel dans une telle autre société ou entreprise, ou en sont
administrateur, associé, fondé de pouvoirs ou employé. Toute personne liée, de la manière décrite ci-dessus, à une société
ou entreprise, avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne devra pas être empê-
chée de délibérer, de voter ou d'agir autrement sur une opération relative à de tels contrats ou transactions au seul motif
de ce lien avec cette autre société ou entreprise.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un membre du Conseil d'Administration aurait ou pourrait avoir un intérêt
personnel dans une transaction de la Société, un tel membre devra le faire savoir au Conseil d'Administration et ne pourra
ni prendre part aux délibérations ni émettre un vote au sujet de cette transaction. Cette transaction ainsi que l'intérêt
personnel de l'administrateur devront être portés à la connaissance de la prochaine assemblée générale des actionnaires.

Les dispositions précédentes ne s'appliquent pas lorsque la transaction considérée concerne des opérations courantes
de la Société et conclues dans des conditions normales.

La Société indemnisera les membres du Conseil d'Administration, les fondés de pouvoirs ou employés de la Société
et, le cas échéant, leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous dommages qu'il ont
à payer et tous frais raisonnables qu'ils auront encourus par suite de leur comparution en tant que défendeurs dans des
actions en justice, des procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs fonctions actuelles
ou anciennes d'administrateur, de fondé de pouvoirs ou d'employé de la Société, ou à la demande de la Société, de toute
autre société dans laquelle la Société est actionnaire ou créancier et dans laquelle ils n'ont pas droit à indemnisation,
exception faite des cas où leur responsabilité est engagée pour négligence grave ou mauvaise gestion. En cas d'arrangement
transactionnel, l'indemnisation ne portera que sur les questions couvertes par l'arrangement transactionnel et dans ce
cas seulement si la Société reçoit confirmation par son conseiller juridique que la personne à indemniser n'est pas coupable
de négligence grave ou mauvaise gestion. Ce droit à indemnisation n'est pas exclusif d'autres droits auxquels les personnes
susnommées pourraient prétendre en vertu des présents Statuts.
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Art. 16. Réunions du Conseil d'Administration. Si le Conseil d'Administration est composé de trois (3) membres au
moins, le Conseil d'Administration choisira parmi ses membres un président (le «Président»). Il pourra également nommer
un secrétaire qui n'a pas besoin d'être membre du Conseil d'Administration et qui sera responsable de la tenue des
procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration (le «Secrétaire»).

Le Conseil d'Administration se réunira sur convocation du Président. Une réunion du Conseil d'Administration doit
être convoquée si deux (2) de ses membres le demandent.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil d'Administration, sauf qu'en son absence le Conseil d'Adminis-
tration désignera un autre membre du Conseil d'Administration comme président pro tempore à la majorité des membres
présents ou représentés à la réunion concernée.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord écrit préalable de tous ceux qui ont le droit d'y assister, une convocation écrite
de toute réunion du Conseil d'Administration devra être transmise, une (1) semaine au moins avant la date prévue pour
la réunion, par tout moyen permettant la transmission d'un texte écrit. La convocation indiquera la date, l'heure et le lieu
de la réunion ainsi que l'ordre du jour et la nature des affaires à traiter. Il pourra être passé outre cette convocation avec
l'accord écrit de chaque membre du Conseil d'Administration, transmis par tout moyen de communication permettant
la transmission d'un texte écrit. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une date et
à un endroit déterminé dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil d'Administration.

Toute réunion du Conseil d'Administration se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit que le Conseil d'Admi-
nistration choisira de temps à autres.

Tout membre du Conseil d'Administration pourra se faire représenter aux réunions du Conseil d'Administration en
désignant par écrit un autre membre du Conseil d'Administration comme son mandataire.

Le quorum pour toute réunion du Conseil d'Administration est la présence ou la représentation de la majorité des
membres du Conseil d'Administration en fonction.

Les décisions sont prises à la majorité simple des voix des membres du Conseil d'Administration présents ou repré-
sentés lors de la réunion.

Dans l'hypothèse d'une égalité des voix, le Président aura une voie prépondérante (la «Voie Prépondérante»). La Voie
Prépondérante est personnelle au Président et n'est pas transmise à l'administrateur agissant comme président pro tem-
pore de la réunion du Conseil d'Administration en cas d'absence du Président.

Le règlement intérieur peut prévoir que sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les membres
du Conseil d'Administration qui participent à la réunion du Conseil d'Administration par visio-conférence ou par des
moyens de télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques tech-
niques garantissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

En cas d'urgence, une décision écrite, signée par tous les membres du Conseil d'Administration, est régulière et valable
comme si elle avait été adoptée à une réunion du Conseil d'Administration, dûment convoquée et tenue. Une telle décision
pourra être consignée dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par un ou plusieurs
membres du Conseil d'Administration.

Art. 17. Confidentialité. Les membres du Conseil d'Administration ainsi que toute personne appelée à assister aux
réunions du Conseil d'Administration, sont tenus de ne pas divulguer, même après la cessation de leurs fonctions, les
informations dont ils disposent sur la Société et dont la divulgation serait susceptible de porter préjudice aux intérêts de
la Société, à l'exclusion des cas dans lesquels une telle divulgation est exigée ou admise par une disposition légale ou
réglementaire applicable aux sociétés anonymes ou dans l'intérêt public.

Art. 18. Résolutions de l'administrateur unique, Procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration. Si le Conseil
d'Administration est composé de trois (3) membres au moins, les procès-verbaux de toute réunion du Conseil d'Admi-
nistration seront signés par le président de la réunion et par un membre du Conseil d'Administration ou le secrétaire de
la réunion. Les procurations resteront annexées aux procès-verbaux.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, destinés à servir en justice ou ailleurs, seront signés par le Président ou
par deux (2) membres du Conseil d'Administration.

Si le Conseil d'Administration est composé d'un (1) seul membre, les résolutions de l'administrateur unique seront
documentées par écrit.

Art. 19. Commissaires aux comptes, Réviseur indépendant. Sauf les cas où, en vertu des Lois, les comptes annuels
doivent être audités par un réviseur indépendant, les affaires de la Société et sa situation financière, en particulier ses
documents comptables devront être contrôlés par un ou plusieurs commissaires aux comptes, actionnaires ou non.

Le ou les commissaires aux comptes et/ou le ou les réviseurs indépendants seront nommés par l'assemblée générale
des actionnaires qui déterminera leur nombre, pour une durée qui ne peut dépasser six (6) ans, et ils resteront en fonction
jusqu'à la nomination de leurs successeurs. Ils sont rééligibles et ils peuvent être révoqués, à tout moment, avec ou sans
motif, par l'assemblée générale des actionnaires.

143308



L U X E M B O U R G

Chapitre IV. - Associé unique, Assemblée générale des actionnaires

Art. 20. Pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires. Toute assemblée générale des actionnaires de la Société
régulièrement constituée représente l'ensemble des actionnaires.

Lorsque la Société compte un associé unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

L'assemblée générale des actionnaires a tous les pouvoirs qui lui sont réservés par les présents Statuts et par les Lois.

Art. 21. Assemblée générale annuelle. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social de la Société ou à tout
autre endroit indiqué dans les convocations le 30e jour du mois de juin à 11.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 22. Autres assemblées générales. Le Conseil d'Administration ou le ou les commissaires aux comptes peuvent
convoquer des assemblées générales (en plus de l'assemblée générale annuelle). De telles assemblées doivent être con-
voquées si des actionnaires représentant au moins un dixième (1/10) du capital social le demandent.

Un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins un dixième (1/10) du capital social de la Société, peuvent demander
que des points supplémentaires soient ajoutés à l'ordre du jour de l'assemblée générale au moins cinq (5) jours avant la
date prévue.

Les assemblées générales des actionnaires, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque
fois que des circonstances de force majeure, appréciées souverainement par le Conseil d'Administration, le requièrent.

Art. 23. Convocation des assemblées générales. Les actionnaires se réunissent après envoi (y compris, si nécessaire,
publication) d'une notice de convocation de l'assemblée générale conformément aux conditions fixées par les présents
Statuts ou par les Lois.

La convocation envoyée aux actionnaires indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée générale ainsi que l'ordre
du jour et la nature des affaires à traiter lors de l'assemblée générale des actionnaires. L'ordre du jour d'une assemblée
générale extraordinaire doit également indiquer toutes les modifications proposées des Statuts et, le cas échéant, le texte
des modifications relatives à l'objet social ou à la forme de la Société.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de l'as-
semblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Art. 24. Présence, Représentation. Tous les actionnaires ont le droit de participer et de prendre la parole aux assem-
blées générales.

Tout actionnaire peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, au moyen d'une procuration pouvant être
transmise par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un mandataire, actionnaire ou
non. Le Conseil d'Administration peut arrêter la forme des procurations et peut exiger que les procurations soient
déposées au lieu indiqué par lui au moins cinq (5) jours avant la date fixée pour l'assemblée.

Tout actionnaire, personne morale, peut donner procuration par l'intermédiaire d'une personne dûment habilitée ou
peut autoriser toute personne qu'elle estime apte à agir comme son représentant à une assemblée générale des action-
naires, à condition de fournir toute preuve de pouvoirs de représentation que le Conseil d'Administration pourrait exiger.
Le Conseil d'administration peut déterminer toute autre condition qui devra être remplie en vue de la participation aux
assemblées générales des actionnaires.

Les actionnaires qui participent à l'assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant
leur identification sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des
caractéristiques techniques garantissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises
de façon continue.

Chaque action est indivisible à l'égard de la Société. Les copropriétaires, les usufruitiers et les nu-propriétaire d'actions,
les créanciers gagistes et donneurs de gage sur actions doivent désigner une seule personne pour les représenter à
l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 25. Procédure. Chaque assemblée générale des actionnaires est présidée par le Président. En cas d'absence du
Président, l'assemblée générale des actionnaires désignera toute autre personne comme président pro tempore.

Le président de l'assemblée générale des actionnaires désigne un secrétaire.

L'assemblée générale des actionnaires élit un scrutateur parmi les actionnaires présents ou représentés.

Le président, le secrétaire et le scrutateur ainsi désignés forment ensemble le bureau de l'assemblée générale des
actionnaires.

Art. 26. Prorogation. Le Conseil d'Administration peut proroger séance tenante toute assemblée générale à quatre
(4) semaines. Il doit le faire sur la demande d'actionnaires représentant au moins un cinquième (1/5) du capital émis.

Cette prorogation annule automatiquement toute décision déjà prise.

L'assemblée générale prorogée a le même ordre du jour que la première assemblée. Les actions et les procurations
déposées régulièrement en vue de la première assemblée restent valablement déposées pour la deuxième assemblée.
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Art. 27. Vote. Une liste de présence indiquant le nom des actionnaires et le nombre des actions pour lesquelles ils
votent est signée par chacun d'entre eux ou par leur mandataire avant l'ouverture des débats de l'assemblée générale
des actionnaires.

L'assemblée générale des actionnaires peut délibérer et voter uniquement sur les points figurant à l'ordre du jour.

Chaque action donne droit à une voix, dans les limites fixées par les Lois.

Le vote se fait à main levée ou par un appel nominal, sauf si l'assemblée générale des actionnaires décide d'adopter
une autre procédure de vote.

Les actionnaires sont autorisés à voter par correspondance au moyen d'un formulaire rédigé en langue anglaise.

Tout formulaire devra être remis en main propre contre décharge, ou envoyé par courrier recommandé ou par service
d'envois spéciaux utilisant une société postale internationalement reconnue, au siège social de la Société ou adressé par
fax au numéro de fax du siège social de la Société.

Tout formulaire de vote qui ne comporte pas l'une des mentions ou indications suivantes doit être considéré comme
nul et ne sera pas pris en compte pour la détermination du quorum:

- nom et siège social de l'actionnaire concerné;

- nombre total d'actions détenues par l'actionnaire concerné dans le capital social de la Société et, si applicable, le
nombre d'actions de chaque catégorie détenu par l'actionnaire dans le capital social de la Société;

- ordre du jour de l'assemblée générale;

- indication par l'actionnaire concerné, pour chacune des résolutions proposées, du nombre d'actions pour lesquelles
l'actionnaire concerné s'abstient, vote en faveur ou contre la résolution proposée;

- nom, titre et signature du représentant dûment autorisé de l'actionnaire concerné.

Tout formulaire devra être reçu par la Société au plus tard à dix-sept (17) heures, heure de Luxembourg, le Jour
Ouvrable à Luxembourg précédant immédiatement le jour de l'assemblée générale des actionnaires. Tout formulaire reçu
par la Société après cette date limite ne sera pas pris en compte pour la détermination du quorum.

Pour les besoins du présent article, un «Jour Ouvrable à Luxembourg» signifie un jour où les banques sont ouvertes
pour affaires à Luxembourg.

Un formulaire sera considéré comme ayant été reçu par Société:

a) s'il a été remis en main propre contre décharge, par courrier recommandé ou par service d'envois spéciaux utilisant
une société postale internationalement reconnue; à l'heure de la remise; ou

b) s'il a été délivré par fax, à l'heure indiquée avec le numéro de fax sur le rapport de transmission de l'appareil ayant
reçu le fax.

Lors de toute assemblée générale des actionnaires autre qu'une assemblée générale extraordinaire convoquée en vue
de la modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux exigences de
quorum et de majorité exigées par les Lois ou les Statuts pour toute modification des Statuts, les résolutions seront
adoptées à la majorité simple des voix exprimées.

Lors de toute assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée en conformité avec les Statuts ou les
Lois en vue de la modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux
conditions de quorum et de majorité exigées par les Lois ou les Statuts pour toute modification des Statuts, l'assemblée
générale ne délibère valablement que si la moitié (1/2) au moins du capital est représentée et que l'ordre du jour indique
les modifications statutaires proposées, et, le cas échéant, le texte de celles qui touchent à l'objet ou à la forme de la
société. Si ce quorum n'est pas atteint, une deuxième assemblée pourra être convoquée à laquelle aucun quorum ne sera
requis.

Dans les deux assemblées, les résolutions pour être valables, devront réunir, sauf disposition contraire de Statuts ou
des Lois, les deux tiers (2/3) au moins des voix exprimées. Les voix exprimées ne comprennent pas celles attachées aux
actions pour lesquelles l'actionnaire n'a pas pris part au vote ou s'est abstenu ou a voté blanc ou nul.

Art. 28. Résolutions de l'associé unique, Procès-verbaux des assemblées générales. Les résolutions de l'associé unique
devront être documentées par écrit.

Les procès-verbaux des assemblées générales des actionnaires sont signés par le président de l'assemblée, le secrétaire
de l'assemblée et le scrutateur de l'assemblée et peuvent être signés par tout actionnaire ou mandataire d'actionnaire qui
en fait la demande.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs doivent être signés par le Président.

Chapitre V. - Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 29. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour de janvier de chaque année et finit le
dernier jour de décembre.

Art. 30. Approbation des comptes. Le Conseil d'Administration prépare les comptes annuels et les comptes consolidés,
pour approbation par les actionnaires, conformément aux dispositions des Lois et de la pratique comptable luxembour-
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geoise. Les comptes annuels et les comptes consolidés sont présentés à l'assemblée générale des actionnaires qui délibère,
et, le cas échéant, les approuve.

Art. 31. Répartition des bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la
formation d'un fonds de réserve légale (la «Réserve Légale»). Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi
longtemps que la Réserve Légale atteindra dix pour cent (10%) du capital émis.

Après l'affectation à la Réserve Légale, l'assemblée générale des actionnaires décide de l'affectation du solde des bé-
néfices annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision,
de le reporter à nouveau ou de le distribuer, ensemble avec toutes autres réserves distribuables (y inclus les primes
d'émission ou les bénéfices reportés), aux actionnaires comme dividendes, chaque action donnant droit à une même
proportion dans cette distribution.

Le Conseil d'Administration peut procéder à un versement d'acomptes sur dividendes dans les conditions fixées par
les Lois, et conformément aux dispositions qui précèdent. Le Conseil d'Administration déterminera le montant ainsi que
la date de paiement de ces acomptes.

Chapitre VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 32. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute à tout moment par une résolution de l'assemblée
générale des actionnaires délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées par les présents
Statuts ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts.

Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins du Conseil d'Administration ou par toute
autre personne (qui peut être une personne physique ou une personne morale), nommés par l'assemblée générale des
actionnaires qui déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société et de tous les frais de liquidation, le boni de liquidation
sera réparti équitablement entre tous les actionnaires conformément aux règles de distribution de dividendes et de
manière à atteindre le même résultat économique que celui fixé par les règles de distribution de dividendes.

Chapitre VII. - Loi applicable

Art. 33. Loi applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément
aux Lois, et en particulier la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi sur les sociétés
commerciales telle que modifiée et en constate expressément l’accomplissement.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de la présente
assemblée sont estimés à environ mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-avant, le

présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même comparant, en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentaire par leurs
noms, prénoms usuels, états et demeures, ils ont signé avec le notaire soussigné le présent acte.

Signé: V. Quirynen, S. Dupont, R. Thill et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 octobre 2011. LAC/2011/46165. Reçu soixante-quinze euros (75,-€).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,

Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 octobre 2011.

Référence de publication: 2011145604/807.
(110168490) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

Edison Debtco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 150.606.

En date du 22 décembre 2009, l’associé unique de la société a changé sa dénomination sociale de Edison Holding S.àr.l.
en Apax Edison Holdco S.àr.l.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Référence de publication: 2011148689/11.

(110173004) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Electro-Schlink S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5480 Wormeldange, 75, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 31.318.

Le bilan arrêté au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Ehnen, le 31 octobre 2011.
Pour ELECTRO SCHLINK SARL
Fiduciaire Roger Linster
p. d. Viviane Roman

Référence de publication: 2011148690/13.

(110173183) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Elf Investment, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1249 Luxembourg, 3-11, rue du Fort Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 145.853.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011148691/10.

(110172939) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

EC Invest, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9990 Weiswampach, 19, Duarrefstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 138.304.

Le bilan au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011148692/10.

(110172741) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Ecotrade S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 46.186.

Le Bilan au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011148694/10.

(110173156) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Elektro Maas & Hahn S. à r. l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5440 Remerschen, 104, Wäistrooss.

R.C.S. Luxembourg B 156.065.

Le bilan arrêté au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Ehnen, le 31 octobre 2011.
Pour ELEKTRO MAAS & HAHN SARL
Fiduciaire Roger Linster
p. d. Viviane Roman

Référence de publication: 2011148696/13.
(110173182) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Eco N Home S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1941 Luxembourg, 241, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 104.767.

Extrait du Procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue le 6 avril 2011

Résolutions

L’Assemblée Générale décide à l’unanimité de ratifier les résolutions suivantes:
1. L’assemblée générale accepte la démission de Monsieur Serge BERTRAND au poste d’administrateur délégué et

décide de nommer Monsieur Benjamin BERTRAND demeurant 3, rue de la Tuilerie F-88330 Domevre sur Durbion et
au poste d’administrateur et d’administrateur délégué jusqu’à l’assemblée générale à tenir en 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011148693/14.
(110172926) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Eingler International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 99.769.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 octobre 2011.

Référence de publication: 2011148695/10.
(110173292) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Emimmo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 124.185.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011148697/10.
(110173010) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Esterel Bay Immobilier S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2537 Luxembourg, 19, rue Sigismond.

R.C.S. Luxembourg B 98.784.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011148698/9.
(110172664) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Eternity Shipping S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5523 Remich, 2, Montée de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 152.121.

Le bilan arrêté au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Ehnen, le 31 octobre 2011.
Pour ETERNITY SHIPPING SA
Fiduciaire Roger Linster
p. d. Viviane Roman

Référence de publication: 2011148699/13.

(110173181) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Ethilux S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-3225 Bettembourg, 144, Zone Industrielle Scheleck I.

R.C.S. Luxembourg B 147.153.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011148700/10.

(110172941) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Staples Canada Luxco II S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 156.121.

In the year two thousand and eleven on the thirteenth day of October.

Before Maître Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg.

Is held an Extraordinary General Meeting of the shareholders of the "Company", Staples Canada Luxco II S.A., a
Luxembourg société anonyme, incorporated by a notarial deed drawn up on 8 October 2010, having its registered office
at 74, Rue de Merl, L-2146 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 156.121 and whose articles of association (the "Articles") have been published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Memorial") under number 2545 page 122125 dated 23
November 2010 and have been amended for the last time by a notarial deed drawn up on 17 December 2010, published
in the Memorial under number 459 page 22022 dated 10 March 2011.

The meeting is presided by Flora Gibert, notary’s clerk, with professional address in Luxembourg.

The chairman appoints as secretary and the meeting elects as scrutineer Sara Lecomte, notary’s clerk, with professional
address in Luxembourg.

The chairman requests the notary to act that:

I.- The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance
list. That list and proxies, signed by the appearing persons and the notary, shall remain here annexed to be registered
with the minutes.

II.- Closed, the attendance list let appear that the one hundred fifty thousand five hundred ninety-eight (150,598) shares,
representing the whole capital of the corporation, are represented so that the meeting can validly decide on all the items
of the agenda of which the shareholders have been beforehand informed.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1. Presentation of the special report of the board of directors of the Company according to article 32-3(5) of the law
on commercial companies dated 10 August 1915 as amended (the "Law") relating to the renewal and expansion of the
authorized share capital and the opportunity to cancel or limit the preferential subscription rights of the shareholders
upon the increases of capital within the framework of the below-mentioned authorized share capital of the Company;

Decision to renew for a period of five year the authorized share capital and to set it in an amount of five hundred four
thousand five hundred Canadian Dollars (CAD 504,500.-) divided into (i) five hundred thousand (500,000) ordinary shares
(hereinafter defined as the "Ordinary Shares") (ii) one thousand five hundred (1,500) mandatory redeemable preferred
non-voting shares (hereinafter defined as the "MRP Shares") and (iii) three thousand (3,000) preferred non-voting shares
(hereinafter defined as the "Preferred Shares"), with a nominal value of one Canadian Dollar (CAD 1.-) each and decision
to grant to the board of directors of the Company all powers for a period of five years in order to carry out capital
increases within the framework of the authorized capital under the conditions and methods it will set with the possibility
to cancel or limit the preferential subscription rights of the shareholders on the issue of new shares to be issued within
the framework of the authorized share capital, it being understood that all convertible instruments issued until that date
within the framework of the authorized capital clause may still be converted subsequently to that date.

2. Amendment of article 5.2 of the Articles to reflect point 1 above, so as to read as follows:
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" 5.2. Authorized capital.

5.2.1 The un-issued but authorized share capital of the Company is set at five hundred four thousand five hundred
Canadian Dollars (CAD 504,500.-) divided into (i) five hundred thousand (500,000) Ordinary Shares, (ii) one thousand
five hundred (1,500) MRP Shares and (iii) three thousand (3,000) Preferred Shares, with a nominal value of one Canadian
Dollar (CAD 1.-) each.

5.2.2 The un-issued but authorized share capital of the Company may be increased or reduced by resolutions of the
shareholders adopted in the manner required for amending the Articles.

5.2.3 Within the limits of the authorized share capital set out in the present article, the Board of Directors is authorized
and empowered to:

- realize any increase of the share capital, including through contributions in cash or in kind, by the incorporation of
reserves, issue premiums or retained earnings, with or without the issue of new Shares (with or without share premium);

- issue bonds, preferred equity certificates, warrants, options or other instruments convertible or exercisable into
Shares and to issue the Shares further to the conversion or exercise of the above mentioned instruments, it being
understood that if such instruments are issued during the period set forth in article 5.2.6 below, the Shares upon the
conversion or exercise of such instruments may be issued after the expiration of said period;

- determine the place and date of the issue or the successive issues, the issue price, the terms and conditions of the
subscription of and paying up on the new Shares and, if applicable, the duration, amortization, other rights (including early
repayment), interest rates, conversion rates and exchange rates of the aforesaid financial instruments as well as all the
other conditions and terms of such financial instruments including as to their subscription, issue and payment. Never-
theless, Shares shall not be issued at a price below their nominal value. If the consideration payable to the Company for
newly issued Shares exceeds the nominal value of those shares, the excess is to be treated as share premium in respect
of the Shares in the books of the Company.

5.2.4 The Board of Directors is specially authorized to issue such new Shares and the aforesaid instruments convertible
or exercisable into Shares without reserving (i.e. by cancelling or limiting) for the existing Shareholders the preferential
right to subscribe for and to purchase the new Shares.

5.2.5 Decisions of the board of directors relating to the issue, pursuant to the authorization conferred by this article
5 of any instruments carrying or potentially carrying a right to equity shall be taken by a simple majority of the members
present or represented.

5.2.6 The authorization will expire on the fifth anniversary of the date of publication in the Luxembourg legal gazette
of the minutes of the general meeting held on 13 October 2011 and can be renewed in accordance with the applicable
legal provisions.

5.2.7 The Board of Directors is authorized to do all things necessary to amend article 5.1 and 5.2 of the present Articles
in order to record the change of issued and authorized share capital following any increase pursuant to the present article.
The Board of Directors is empowered to take or authorize the actions required for the execution and publication of
such amendments in accordance with the Law. Furthermore, the Board of Directors may delegate to any duly authorized
person, the duties of accepting subscriptions, conversions or exchanges and receiving payment for shares, bonds, pre-
ferred equity certificates, warrants, options or instruments and to do all things necessary to amend article 5 of the present
Articles in order to record the change of issued and authorized share capital following any increase pursuant to the
present article. The non-subscribed portion of the authorized capital may be drawn on by the exercise of conversion or
subscription rights already conferred by the Company."

3. Miscellaneous.

After due and careful deliberation, the following resolutions were taken unanimously:

First resolution

After presentation of the report of the board of directors of the Company according to article 32-3(5) of the Law
relating to the renewal and expansion of the authorized share capital and the opportunity to cancel or limit any preferential
subscription right of the shareholders upon the increases of capital within the framework of the belowmentioned au-
thorized share capital of the Company, the general meeting of the shareholders of the Company resolves to renew for
a period of five year the authorized share capital and to set it in an amount of five hundred four thousand five hundred
Canadian Dollars (CAD 504,500.-) divided into (i) five hundred thousand (500,000) Ordinary Shares, (ii) one thousand
five hundred (1,500) MRP Shares and (iii) three thousand (3,000) Preferred Shares, with a nominal value of one Canadian
Dollar (CAD 1.-) each and to grant to the board of directors of the Company, based on the report drawn up by the
board of directors as referred to in Article 32-3(5) of the Law, all powers for a period of five years in order to carry out
capital increases within the framework of the authorized capital under the conditions and methods it will set with the
opportunity to cancel or limit any preferential subscription right of the shareholders on the issue of new shares within
the framework of the authorized share capital, it being understood that all convertible instruments issued until that date
may still be converted subsequently to that date.
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Second resolution

The general meeting of the shareholders of the Company resolves to amend article 5.2 of the Articles to reflect point
1 above, so as to read as follows:

" 5.2. Authorized capital.
5.2.1 The un-issued but authorized share capital of the Company is set at five hundred four thousand five hundred

Canadian Dollars (CAD 504,500.-) divided into (i) five hundred thousand (500,000) Ordinary Shares, (ii) one thousand
five hundred (1,500) MRP Shares and (iii) three thousand (3,000) Preferred Shares, with a nominal value of one Canadian
Dollar (CAD 1.-) each.

5.2.2 The un-issued but authorized share capital of the Company may be increased or reduced by resolutions of the
shareholders adopted in the manner required for amending the Articles.

5.2.3 Within the limits of the authorized share capital set out in the present article, the Board of Directors is authorized
and empowered to:

- realize any increase of the share capital, including through contributions in cash or in kind, by the incorporation of
reserves, issue premiums or retained earnings, with or without the issue of new Shares (with or without share premium);

- issue bonds, preferred equity certificates, warrants, options or other instruments convertible or exercisable into
Shares and to issue the Shares further to the conversion or exercise of the above mentioned instruments, it being
understood that if such instruments are issued during the period set forth in article 5.2.6 below, the Shares upon the
conversion or exercise of such instruments may be issued after the expiration of said period;

- determine the place and date of the issue or the successive issues, the issue price, the terms and conditions of the
subscription of and paying up on the new Shares and, if applicable, the duration, amortization, other rights (including early
repayment), interest rates, conversion rates and exchange rates of the aforesaid financial instruments as well as all the
other conditions and terms of such financial instruments including as to their subscription, issue and payment. Never-
theless, Shares shall not be issued at a price below their nominal value. If the consideration payable to the Company for
newly issued Shares exceeds the nominal value of those shares, the excess is to be treated as share premium in respect
of the Shares in the books of the Company.

5.2.4 The Board of Directors is specially authorized to issue such new Shares and the aforesaid instruments convertible
or exercisable into Shares without reserving (i.e. by cancelling or limiting) for the existing Shareholders the preferential
right to subscribe for and to purchase the new Shares.

5.2.5 Decisions of the board of directors relating to the issue, pursuant to the authorization conferred by this article
5 of any instruments carrying or potentially carrying a right to equity shall be taken by a simple majority of the members
present or represented.

5.2.6 The authorization will expire on the fifth anniversary of the date of publication in the Luxembourg legal gazette
of the minutes of the general meeting held on 13 October 2011 and can be renewed in accordance with the applicable
legal provisions.

5.2.7 The Board of Directors is authorized to do all things necessary to amend article 5.1 and 5.2 of the present Articles
in order to record the change of issued and authorized share capital following any increase pursuant to the present article.
The Board of Directors is empowered to take or authorize the actions required for the execution and publication of
such amendments in accordance with the Law. Furthermore, the Board of Directors may delegate to any duly authorized
person, the duties of accepting subscriptions, conversions or exchanges and receiving payment for shares, bonds, pre-
ferred equity certificates, warrants, options or instruments and to do all things necessary to amend article 5 of the present
Articles in order to record the change of issued and authorized share capital following any increase pursuant to the
present article. The non-subscribed portion of the authorized capital may be drawn on by the exercise of conversion or
subscription rights already conferred by the Company."

Costs

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately one thousand three hundred Euros.

Nothing else being on the agenda and nobody raising any further points for discussion by the meeting, the meeting
closed.

The Notary, who understands and speaks English, states that the present deed is written in English, followed by a
French version, and that at the request of the Appearing Shareholders, in case of divergence between the English and the
French texts, the English version will prevail.

Whereof, this notarial deed was prepared in Luxembourg, on the day mentioned at the beginning of this document.

This document having been read to the appearing persons who are known to the Notary by their names, first names,
civil status and residence, the Notary, the Chairman, the Secretary and the Scrutineer have together signed this deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le treize octobre.
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Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la "Société" Staples Canada Luxco II S.A., une
société anonyme de droit luxembourgeois, constituée par un acte notarié daté du 8 octobre 2010, ayant son siège social
au 74, Rue de Merl, L-2146 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 156.121 et dont les statuts (les "Statuts") ont été publiés au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et des Associations (le "Mémorial") numéro 2545 page 122125 daté du 23 novembre 2010 et ont
été modifiés pour la dernière fois par un acte notarié daté du 17 décembre 2010, publié au Mémorial numéro 459 page
22022 daté du 10 mars 2011.

L'assemblée est présidée par Flora Gibert, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire et l’assemblée choisit comme scrutateur Sara Lecomte, clerc de notaire, de-
meurant professionnellement à Luxembourg.

Le président prie le notaire d'acter que:

I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l'acte.

II.- Clôturée, cette liste de présence fait apparaître que les cent cinquante mille cinq cent quatre-vingt-dix-huit (150.598)
actions, représentant l'intégralité du capital social sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de
sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont les actionnaires ont été
préalablement informés.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Présentation du rapport spécial du conseil d'administration de la Société conformément à l’article 32-3(5) de la loi
sur les sociétés commerciales du 10 aout 1915 telle que modifiée (la "Loi") relatif au renouvellement et à l'extension du
capital social autorisé et la faculté de supprimer ou limiter les droits de souscription préférentiels des actionnaires lors
d’augmentations de capital dans le cadre du capital autorisé tel que mentionné ci-dessous;

Décision de renouveler le capital social autorisé pour une période de cinq (5) ans et de le fixer au montant de cinq
cent quatre mille cinq cents Dollars Canadiens (504.500,-CAD) divisé par (i) cinq cent mille (500.000) actions ordinaires
(ci-après désignées comme les "Actions Ordinaires"), (ii) mille cinq cents (1.500) actions de préférence obligatoirement
rachetables sans droit de vote (ci-après désignées comme les "Actions MRP") et (iii) trois mille (3.000) actions de préfé-
rence sans droit de vote (ci-après désignées comme les "Actions de Préférence"), ayant une valeur nominale d'un Dollar
Canadien (1,-CAD) chacune et décision de conférer au conseil d'administration de la Société tous pouvoirs pour une
période de cinq (5) ans pour procéder à des augmentations de capital dans le cadre du capital autorisé aux conditions et
modalités qu’il fixera avec la faculté de supprimer ou de limiter les droits de souscription préférentiels des actionnaires
eu égard l'émission de nouvelles actions dans le cadre du capital autorisé, étant entendu que tous les instruments con-
vertibles émis dans ce délai dans le cadre du capital autorisé pourront être convertis ultérieurement.

2. Modification de l'article 5.2 des Statuts afin de refléter le point 1 ci-dessus, de sorte qu'il ait la teneur suivante:

" 5.2 Capital autorisé.

5.2.1 Le capital social autorisé mais non émis de la Société est fixé à cinq cent quatre mille cinq cents Dollars Canadiens
(504.500,-CAD) divisé en (i) cinq cent mille (500.000) Actions Ordinaires (ii) mille cinq cents (1.500) Actions MRP et (iii)
trois mille (3.000) Actions de Préférence, ayant une valeur nominale d'un Dollar Canadien (CAD 1,-) chacune.

5.2.2 Le capital social autorisé mais non émis de la Société peut être augmenté ou réduit par des résolutions des
actionnaires adoptées dans les conditions requises pour la modification des Statuts.

5.2.3 Sous couvert des limites du capital autorisé décrites dans les présents statuts, le Conseil d'Administration a le
droit et est autorisé à:

- réaliser toute augmentation de capital, en une ou plusieurs tranches successives, y compris par voie d'apports en
numéraire ou en nature, par incorporation de réserves, primes d'émissions ou bénéfices reportés, avec ou sans émission
de nouvelles Actions (avec ou sans prime d'émission);

- émettre des obligations, certificats de capitaux préférentiels, warrants, options ou autres instruments convertibles
ou exerçables en Actions et émettre des Actions suite à la conversion ou l'exercice des instruments mentionnés ci-dessus,
étant entendu que si ces instruments sont émis durant la période fixée à l'article 5.2.6 ci-dessous, les Actions lors de la
conversion ou de l'exercice de ces instruments peuvent être émises après l'expiration de cette période;

- déterminer la place et la date d'émission ou des émissions successives, le prix d'émission, les termes et conditions
de la souscription de et le paiement de ces nouvelles Actions, et le cas échéant, la durée, l'amortissement, les autres
droits (y compris le remboursement anticipé), les taux d'intérêt, les taux de conversion et les taux d'échange des prédits
instruments financiers ainsi que tous autres termes et conditions de ces instruments financiers y compris quant à leur
souscription, émission et paiement. Toutefois, les Actions ne pourront être émises à un prix inférieur à leur valeur
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nominale. Si la contrepartie payable à la Société pour les Actions nouvellement émises excède la valeur nominale de ces
Actions, l'excédent devra être traité comme une prime d'émission eu égard à ces Actions dans les livres de la Société.

5.2.4 Le Conseil d'Administration est spécialement autorisé à émettre de telles nouvelles Actions et les prédits ins-
truments convertibles ou exerçables en Actions sans réserver (c'est-à-dire en supprimant ou limitant) les droits
préférentiels de souscription et d'achat des nouvelles Actions aux Actionnaires existants.

5.2.5 Les décisions du Conseil d'Administration relatives à l'émission, conformément à l'autorisation conférée par le
présent article 5, de tout instrument donnant droit ou pouvant donner droit au capital seront prises à la majorité simple
des membres présents ou représentés.

5.2.6 L'autorisation expirera le cinquième anniversaire de la date de publication dans le journal officiel de Luxembourg
du procès-verbal de l'assemblée générale tenue le 13 octobre 2011 et peut être renouvelé conformément aux dispositions
légales applicables.

5.2.7 Le Conseil d'Administration est autorisé à faire le nécessaire pour modifier les articles 5.1 et 5.2 des présents
Statuts afin d'enregistrer la modification du capital social émis et autorisé suite à toute augmentation de capital confor-
mément au présent article. Le Conseil d'Administration a le pouvoir de prendre ou d'autoriser les actions requises pour
l'exécution et la publication de telles modifications conformément à la Loi. En outre, le Conseil d'Administration peut
déléguer à toute personne dûment autorisée, les devoirs d'accepter les souscriptions, conversions et échanges et de
recevoir les paiements pour les actions, obligations, certificats de capitaux préférentiels, warrants, options ou instruments
et de faire le nécessaire pour modifier l'article 5 des présents Statuts afin d'enregistrer les modifications du capital social
émis et autorisé suite à toute augmentation de capital en vertu du présent article. La partie non souscrite du capital
autorisé est susceptible d'être entamée par l'exercice de droits de conversion ou souscription préalablement conférés
par la Société."

3. Divers.

Après délibération attentive, les résolutions suivantes ont été prises à l'unanimité:

Première résolution

Après présentation du rapport spécial du conseil d'administration de la Société conformément à l’article 32-3(5) de la
Loi relatif au renouvellement et à l'extension du capital social autorisé et la faculté de supprimer ou limiter les droits de
souscription préférentiels des actionnaires lors d’augmentations de capital dans le cadre du capital autorisé tel que men-
tionné ci-dessous, l'assemblée générale des actionnaires de la Société décide de renouveler le capital social autorisé pour
une période de cinq (5) ans et de le fixer au montant de cinq cent quatre mille cinq cents Dollars Canadiens (504.500,-
CAD) divisé en (i) cinq cent mille (500.000) Actions Ordinaires (ii) mille cinq cents (1.500) Actions MRP et (iii) trois mille
(3.000) Actions de Préférence, ayant une valeur nominale d'un Dollar Canadien (1,-CAD) chacune et de conférer au
conseil d'administration de la Société tous pouvoirs pour une période de cinq (5) ans pour procéder à des augmentations
de capital dans le cadre du capital autorisé aux conditions et modalités qu’il fixera avec la faculté de supprimer ou de
limiter les droits de souscription préférentiels des actionnaires eu égard l'émission de nouvelles actions dans le cadre du
capital autorisé, étant entendu que tous les instruments convertibles émis dans ce délai dans le cadre du capital autorisé
pourront être convertis ultérieurement.

Deuxième résolution

L'assemblée générale des actionnaires de la Société décide de modifier l'article 5.2 des Statuts afin de refléter le point
1 ci-dessus, de sorte qu'il ait la teneur suivante:

" 5.2 Capital autorisé.

5.2.1 Le capital social autorisé mais non émis de la Société est fixé à cinq cent quatre mille cinq cents Dollars Canadiens
(504.500,- CAD) divisé en (i) cinq cent mille (500.000) Actions Ordinaires (ii) mille cinq cents (1.500) Actions MRP et
(iii) trois mille (3.000) Actions de Préférence, ayant une valeur nominale d'un Dollar Canadien (CAD 1,-) chacune.

5.2.2 Le capital social autorisé mais non émis de la Société peut être augmenté ou réduit par des résolutions des
actionnaires adoptées dans les conditions requises pour la modification des Statuts.

5.2.3 Sous couvert des limites du capital autorisé décrites dans les présents statuts, le Conseil d'Administration a le
droit et est autorisé à:

- réaliser toute augmentation de capital, en une ou plusieurs tranches successives, y compris par voie d'apports en
numéraire ou en nature, par incorporation de réserves, primes d'émissions ou bénéfices reportés, avec ou sans émission
de nouvelles Actions (avec ou sans prime d'émission);

- émettre des obligations, certificats de capitaux préférentiels, warrants, options ou autres instruments convertibles
ou exerçables en Actions et émettre des Actions suite à la conversion ou l'exercice des instruments mentionnés ci-dessus,
étant entendu que si ces instruments sont émis durant la période fixée à l'article 5.2.6 ci-dessous, les Actions lors de la
conversion ou de l'exercice de ces instruments peuvent être émises après l'expiration de cette période;

- déterminer la place et la date d'émission ou des émissions successives, le prix d'émission, les termes et conditions
de la souscription de et le paiement de ces nouvelles Actions, et le cas échéant, la durée, l'amortissement, les autres
droits (y compris le remboursement anticipé), les taux d'intérêt, les taux de conversion et les taux d'échange des prédits
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instruments financiers ainsi que tous autres termes et conditions de ces instruments financiers y compris quant à leur
souscription, émission et paiement. Toutefois, les Actions ne pourront être émises à un prix inférieur à leur valeur
nominale. Si la contrepartie payable à la Société pour les Actions nouvellement émises excède la valeur nominale de ces
Actions, l'excédent devra être traité comme une prime d'émission eu égard à ces Actions dans les livres de la Société.

5.2.4 Le Conseil d'Administration est spécialement autorisé à émettre de telles nouvelles Actions et les prédits ins-
truments convertibles ou exerçables en Actions sans réserver (c'est-à-dire en supprimant ou limitant) les droits
préférentiels de souscription et d'achat des nouvelles Actions aux Actionnaires existants.

5.2.5 Les décisions du Conseil d'Administration relatives à l'émission, conformément à l'autorisation conférée par le
présent article 5, de tout instrument donnant droit ou pouvant donner droit au capital seront prises à la majorité simple
des membres présents ou représentés.

5.2.6 L'autorisation expirera le cinquième anniversaire de la date de publication dans le journal officiel de Luxembourg
du procès-verbal de l'assemblée générale tenue le 13 octobre 2011 et peut être renouvelé conformément aux dispositions
légales applicables.

5.2.7 Le Conseil d'Administration est autorisé à faire le nécessaire pour modifier les articles 5.1 et 5.2 des présents
Statuts afin d'enregistrer la modification du capital social émis et autorisé suite à toute augmentation de capital confor-
mément au présent article. Le Conseil d'Administration a le pouvoir de prendre ou d'autoriser les actions requises pour
l'exécution et la publication de telles modifications conformément à la Loi. En outre, le Conseil d'Administration peut
déléguer à toute personne dûment autorisée, les devoirs d'accepter les souscriptions, conversions et échanges et de
recevoir les paiements pour les actions, obligations, certificats de capitaux préférentiels, warrants, options ou instruments
et de faire le nécessaire pour modifier l'article 5 des présents Statuts afin d'enregistrer les modifications du capital social
émis et autorisé suite à toute augmentation de capital en vertu du présent article. La partie non souscrite du capital
autorisé est susceptible d'être entamée par l'exercice de droits de conversion ou souscription préalablement conférés
par la Société."

Frais

Les frais, dépenses et rémunérations ou charges de quelque forme que ce soit qui devront être supportés par la Société
comme résultant du présent acte sont estimés à approximativement mille trois cents Euro.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour et personne n'ayant soulevé d'autres points pour discussion par l'assemblée, l'as-
semblée est close.

Le Notaire, qui comprend et parle l'anglais, déclare que le présent acte est rédigé en anglais suivi par une version
française, et qu'à la demande des Actionnaires Comparants, en cas de divergence entre le texte français et le texte anglais,
le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, le jour mentionné en haut de ce document.

Ce document ayant été lu aux Comparants connus par le Notaire par leurs noms de famille, prénoms, état civil et
résidence, le Notaire, le Président, le Secrétaire et le Scrutateur ont ensemble signé cet acte.

Signé: F. GIBERT, S. LECOMTE, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 18 octobre 2011. Relation: LAC/2011/45988. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 21 octobre 2011.

Référence de publication: 2011145620/307.

(110169063) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

European Wine Promotion S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 3A, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 77.128.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires tenue en date du 16 septembre
2011 que:

- Tom FABER, Frédéric MULLER et Laurent MULLER n’ont pas été réélus aux fonctions d’Administrateur de la société,
leurs mandants étant arrivés à échéance;

- MARC MULLER CONSEILS S.A R.L. (anciennement FIDUCIAIRE MARC MULLER S.A R.L.) n’a pas été réélu aux
fonctions de Commissaire aux comptes de la société, son mandat étant arrivé à échéance.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 27 octobre 2011.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2011148703/18.

(110172880) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Ethilux S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-3225 Bettembourg, 144, Zone Industrielle Scheleck I.

R.C.S. Luxembourg B 147.153.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011148701/10.

(110172942) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Europa Incoming S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 65.839.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 octobre 2011.
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signature

Référence de publication: 2011148702/12.

(110173029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

European Wine Promotion S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 77.128.

Le siège de la société EUROPEAN WINE PROMOTION S.A., société anonyme de droit luxembourgeois sise au 3A,
rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous
le numéro B77 128, a été dénoncé en date du 16 septembre 2011 par son agent domiciliataire.

La convention de domiciliation conclue le 17 juillet 2000 entre PADDOCK S.A. et EUROPEAN WINE PROMOTION
S.A. a été résiliée en date du 16 septembre 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PADDOCK S.A.
Frédéric MULLER
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2011148704/15.

(110173249) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Everlux Maritima S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 34.859.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour EVERLUX MARITIMA S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011148705/11.

(110173124) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.
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Everlux Maritima S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 34.859.

Extrait des décisions prises par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires en date du 27 octobre 2011

1) M. Hugo FROMENT a démissionné de son mandat d’administrateur.
2) M. Emanuele GRIPPO, administrateur de sociétés, né le 3 septembre 1971 à Bassano del Grappa (Italie), demeurant

professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme adminis-
trateur jusqu’à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2014.

Luxembourg, le 31 octobre 2011.
Pour extrait sincère et conforme
Pour EVERLUX MARITIMA S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011148706/16.
(110173206) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Fabergé S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 148.063.

Les comptes annuels au 31 mars 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 octobre 2011.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2011148707/12.
(110172780) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

FacE Façade Engineering MC Krak Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7465 Nommern, 24, rue du Knapp.

R.C.S. Luxembourg B 99.413.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Le gérant

Référence de publication: 2011148708/11.
(110172784) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Financière Ring S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1249 Luxembourg, 3-11, rue du Fort Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 137.774.

RECTIFICATIF

Dépôt à rectifier ou compléter:
Comptes sociaux
Déposé le 27/01/2011
Numéro dépôt L110016475
Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011148709/15.
(110172943) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.
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Fliesen Georg & Hoffmann S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5531 Remich, 14, route de l'Europe.

R.C.S. Luxembourg B 139.377.

Le bilan arrêté au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Ehnen, le 31 octobre 2011.
Pour FLIESEN GEORG & HOFFMANN SARL
Fiduciaire Roger Linster
p. d. Viviane Roman

Référence de publication: 2011148710/13.
(110173180) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Bermuda Holdco Lux 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 32.935.593,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 161.008.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-ninth day of the month of July.
Before Us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:
Vision Capital Partners VII LP, a limited partnership incorporated under the laws of Guernsey, having its registered

office at Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey GY1 3QL, registered with The Register of Limited Part-
nerships of the Island of Guernsey, under number 975,

hereby represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing professionally in Esch/
Alzette, 5, rue Zénon Bernard, by virtue of a proxy given under private seal,

I. The said proxy shall be annexed to the present deed for the purpose of registration.
II. The appearing party declares being the sole shareholder (the Sole Shareholder) of Bermuda Holdco Lux 4 S.à r.l.,

a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing under the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg, incorporated by a deed drawn up by Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, on 18 May 2011, in the process of publication in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 161.008 (the Company). The
Company's articles of incorporation (the Articles) have been amended for the last time by a deed drawn up by the
undersigned notary on 28 June 2011, in the process of publication in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

III. The appearing party, duly represented, having recognised to be fully informed of the resolutions to be taken on the
basis of the following agenda:

Agenda

1. To increase the Company's share capital by an amount of six hundred sixty-eight thousand five hundred thirty-four
Euro (EUR 668,534.-) so as to raise it from its current amount of thirty-two million nine hundred thirty-five thousand
five hundred ninety-three Euro (EUR 32,935,593.-), to thirty-three million six hundred four thousand one hundred twenty-
seven Euro (EUR 33,604,127.-) represented by thirty million six hundred thirty-nine thousand four hundred seventy-four
(30,639,474) Class A Shares and two million nine hundred sixty-four thousand six hundred fifty-three (2,964,653) Class
B Shares, with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.

2. To issue five hundred eighty-eight thousand five hundred thirty-four (588,534) Class A Shares and eighty thousand
(80,000) Class B Shares, with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, having the rights and obligations as defined
hereafter.

3. To accept the subscription of (i) five hundred eighty-eight thousand five hundred thirty-four (588,534) Class A Shares
with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, and (ii) eighty thousand (80,000) Class B Shares with a nominal value
of one Euro (EUR 1.-) each, by Vision Capital Partners VII LP, a limited partnership incorporated under the laws of
Guernsey, having its registered office at Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey GY1 3QL, registered with
The Register of Limited Partnerships of the Island of Guernsey, under number 975 (Vision LP), by a contribution in cash
of a total amount of six hundred sixty-eight thousand five hundred thirty-four Euro (EUR 668,534.-) and to allocate such
Shares to Vision LP.

4. To amend the definition of “Preferred Return” in article 1 of the Company's articles of association.
5. To amend the title V of the Company's articles of association in order to add “Distribution”.
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6. To amend article 16 of the Company's articles of association.

7. To insert a new article 17 in the Company's articles of association and to renumber the following articles.

8. To amend articles 18.1 and 18.2 of the Company's articles of association.

9. Miscellaneous.

has requested the undersigned notary to document the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to increase the Company's share capital by an amount of six hundred sixty-eight
thousand five hundred thirty-four Euro (EUR 668,534.-) so as to raise it from its current amount of thirty-two million
nine hundred thirty-five thousand five hundred ninety-three Euro (EUR 32,935,593.-), to thirty-three million six hundred
four thousand one hundred twenty-seven Euro (EUR 33,604,127.-) represented by thirty million six hundred thirty-nine
thousand four hundred seventy-four (30,639,474) Class A Shares and two million nine hundred sixty-four thousand six
hundred fifty-three (2,964,653) Class B Shares, with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.

Second resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to issue five hundred eighty-eight thousand five hundred thirtyfour (588,534) Class
A Shares and eighty thousand (80,000) Class B Shares, with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, having the rights
and obligations as defined hereafter.

Third resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to accept and record the following subscriptions for and the full payment of the
share capital increase as follows:

Subscription - Payment

Thereupon,

Vision Capital Partners VII LP, represented as stated above, declares to subscribe for (i) five hundred eighty-eight
thousand five hundred thirty-four (588,534) newly issued Class A Shares, with a nominal value of one EUR (EUR 1.-) each,
and (ii) eighty thousand (80,000) newly issued Class B Shares, with a nominal value of one EUR (EUR 1.-) each, and to
fully pay them up by a contribution in cash of a total amount of six hundred sixty-eight thousand five hundred thirty-four
Euro (EUR 668,534.-).

The amount of six hundred sixty-eight thousand five hundred thirty-four Euro (EUR 668,534.-) is at the disposal of the
Company, as has been proved to the undersigned notary who hereby expressly acknowledges it.

Fourth resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to amend the definition of “Preferred Return” in article 1 of the Company's articles
of association, which shall forthwith read as follows:

“Preferred Return means such amount, determined at a Distribution Date, as is equal to interest at an annual rate of
10% (compounded annually) on the average of the Outstanding Amount (calculated on the basis of a 365 day year).”

Fifth resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to amend the title V of the Company's articles of association which shall forthwith
read as follows:

“V. Annual accounts - Allocation / Distribution of profits - Supervision”

Sixth resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to amend article 16 of the Company's articles of association which shall forthwith
read as follows:

“ Art. 16. Allocation of profits. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) is allocated to the
reserve required by Law. This allocation ceases to be required when the legal reserve reaches an amount equal to ten
per cent (10%) of the share capital.”

Seventh resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to insert a new article 17 in the Company's articles of association and to renumber
the following articles.

“ Art. 17. Distribution of profits.

17.1 The Shareholders determine, according to the distribution entitlements provided for in this article 17.1, and any
Shareholders Agreement how the balance of the annual net profits is to be distributed.

Any and all profits of the Company will be distributed in accordance with the following principles:
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- The Class A Shares shall be entitled to all profits generated by the Company until the A Shareholders have received
(from the Company and/or the Other SPVs) an aggregate amount equal to the Aggregate Subscription Price and the
Preferred Return.

- Until the Participation Date, the Class B Shares will be entitled to no profit distribution.

- After the Participation Date, the Class A Shareholders and the Class B Shareholders shall each receive fifty percent
(50%) of the profits and within each class profits shall be distributed in proportion to the number of Shares outstanding
in each class at the time such profits are distributed.

17.2 Interim dividends may be distributed, in accordance with the distribution set out in article 17.1 above, at any time,
under the following conditions:

(i) interim accounts are drawn up by the Board;

(ii) these interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available for
distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by carried forward profits and distri-
butable reserves, and decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the decision to distribute interim dividends must be taken by the Board within two (2) months from the date of
the interim accounts;

(iv) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company;
and

(v) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders
must refund the excess to the Company.”

Eighth resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to amend articles 18.1 and 18.2 of the Company's articles of association which shall
forthwith read as follows:

“ 18.1. The Company may be dissolved at any time, by a resolution of the shareholders, adopted with the consent of
a majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one
or several liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation and determine their number, powers
and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have the broadest powers to realise
the assets and pay the liabilities of the Company.

18.2. The surplus distributable after the realisation of the assets and the payment of the liabilities will be distributed
to the Shareholders in accordance with the distribution of profits principles set forth in article 17.1 of these Articles.”

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately two thousand euro (€ 2.000,-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. At the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Esch/Alzette, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-neuf juillet, par devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence Esch-sur-Alzette,
Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Vision Capital Partners VII LP, une société régie par les lois de Guernesey, dont le siège social se situe à Trafalgar
Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey GY1 3QL, inscrite au Register of Limited Partnerships of the Island of
Guernsey, sous le numéro 975,

ici représenté par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, avec adresse professionnelle à Esch/
Alzette, 5, rue Zénon Bernard, en vertu d'une procuration sous seing privé.

I. Ladite procuration restera annexée au présent acte pour être soumise aux fins d'enregistrement.

II. Le comparant déclare être l'associé unique (l'Associé Unique) de Bermuda Holdco Lux 4 S.à r.l., une société à
responsabilité limitée, organisée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée par devant Maître Joseph Elvinger, notaire de ré-
sidence à Luxembourg, suivant acte du 18 mai 2011, en cours de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Association, immatriculée au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 161.008 (la Société),
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Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés pour la dernière fois par un acte établi par le notaire instrumentant
en date du 28 juin 2011, en cours de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

III. Le comparant, représenté comme mentionné ci-dessus, reconnaît être entièrement informé des résolutions à
prendre sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de six cent soixante-huit mille cinq cent trente-quatre
Euro (EUR 668.534,-) pour le porter de son montant actuel de trente-deux millions neuf cent trente-cinq mille cinq cent
quatre-vingt treize Euro (EUR 32.935.593,-) à trente-trois millions six cent quatre mille cent vingt-sept Euro (EUR
33.604.127,-) représenté par trente millions six cent trente-neuf mille quatre cent soixante quatorze (30.639.474) Parts
Sociales de Classe A et deux millions neuf cent soixante-quatre mille six cent cinquante-trois (2.964.653) Parts Sociales
de Classe B, d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1.-).

2. Emission de cinq cent quatre-vingt-huit mille cinq cent trente-quatre (588.534) Parts Sociales de Classe A d'une
valeur nominale d'un Euro (EUR 1.-) chacune, et quatre-vingt mille (80.000) Parts Sociales de Classe B, d'une valeur
nominale d'un Euro (EUR 1.-) chacune, ayant les droits et obligations définis ci-après.

3. Acceptation de la souscription de (i) cinq cent quatre-vingt-huit mille cinq cent trente-quatre (588.534) Parts Sociales
de Classe A, d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1) chacune, et (ii) quatre-vingt mille (80.000) Parts Sociales de Classe
B, d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1.-) chacune, par Vision Capital Partners VII LP, une société régie par les lois
de Guernesey, dont le siège social se situe à Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey GY1 3QL, inscrite
au Register of Limited Partnerships of the Island of Guernsey, sous le numéro 975 (Vision LP) par un apport en numéraire
d'un montant total de six cent soixante-huit mille cinq cent trente-quatre Euro (EUR 668.534,-), et allocation de ces Parts
Sociales à Vision LP.

4. Modification de la définition «Rendement Préférentiel» à l'article 1 des statuts de la Société.

5. Modification du titre V des statuts de la Société afin d'ajouter la «Distribution».

6. Insertion d'un nouvel article 17 dans les statuts de la Société et renumérotation des articles suivants.

7. Modification des articles 18.1 et 18.2 des statuts de la Société.

8. Divers.

a requis le notaire soussigné de documenter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique DECIDE d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de six cent soixante-huit mille cinq
cent trente-quatre Euro (EUR 668.534,-) pour le porter de son montant actuel de trente-deux millions neuf cent trente-
cinq mille cinq cent quatre-vingt treize Euro (EUR 32.935.593.-) à trente-trois millions six cent quatre mille cent vingt-
sept Euro (EUR 33.604.127,-) représenté par trente millions six cent trente-neuf mille quatre cent soixante quatorze
(30.639.474) Parts Sociales de Classe A et deux millions neuf cent soixante-quatre mille six cent cinquante-trois
(2.964.653) Parts Sociales de Classe B, d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1.-) chacune.

Seconde résolution

L'Associé Unique DECIDE d'émettre cinq cent quatre-vingt-huit mille cinq cent trente-quatre (588.534) Parts Sociales
de Classe A, d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1.-) chacune, et quatre-vingt mille (80.000) Parts Sociales de Classe
B, d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1.-) chacune, ayant les droits et obligations définis ci-après.

Troisième résolution

L'Associé Unique DECIDE d'accepter et d'enregistrer les souscriptions suivantes et la libération intégrale de l‘aug-
mentation du capital social de la manière suivante:

Souscription - Libération

Sur ces faits,

Vision Capital Partners VII LP, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à (i) cinq cent quatre-vingt-huit
mille cinq cent trente-quatre (588.534) Parts Sociales de Classe A, d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1.-) chacune,
et (ii) quatre-vingt mille (80.000) Parts Sociales de Classe B, d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1.-) chacune, et de les
libérer intégralement par un apport en numéraire d'un montant total de six cent soixante-huit mille cinq cent trente-
quatre Euro (EUR 668.534,-).

Le montant de six cent soixante-huit mille cinq cent trente-quatre (EUR 668.534,-) est à la disposition de la Société,
comme il en a été prouvé au notaire instrument qui en a pris connaissance expressément.

Quatrième résolution

L'Associé Unique DECIDE de modifier la définition de «Rendement Préférentiel» dans l'article 1 des statuts de la
Société, qui aura dorénavant la teneur suivante:
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«Rendement Préférentiel signifie le montant, déterminé à la Date de Distribution, qui est équivalent à l'intérêt à un
taux annuel de 10% (composé annuellement) sur la moyenne du Montant Encouru (calculé sur la base de 365 jours par
an).»

Cinquième résolution

L'Associé Unique DECIDE de modifier le titre V des statuts de la Société, qui aura dorénavant la teneur suivante:

«V. Comptes annuels - Affectation/Distribution des bénéfices - Contrôle»

Sixième résolution

L'Associé Unique DECIDE de modifier l'article 16 des statuts de la Société, qui aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 16. Affectation des bénéfices. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la
réserve requise par la Loi. Cette affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du
capital social.»

Septième résolution

L'Associé Unique DECIDE d'insérer un nouvelle article 17 dans les statuts de la Société, et de renuméroter les articles
suivants.

« Art. 17. Affectation des bénéfices.

17.1 Les Associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels conformément à l'article 17.2 et à tout
Pacte d'Associé.

Tous les bénéfices de la Société seront affectés selon les principes suivants:

- Les Parts Sociales de Classe A auront droit à tous les profits générés par la Société jusqu'à ce que les Associés A
aient reçu (de la Société et des Autres SPV) un montant total égal au Prix de Souscription Total et au Rendement
Préférentiel.

- Les Parts Sociales de Classe B n'auront droit à aucune distribution profits jusqu'à la Date de Participation.

- Après la Date de Participation, les Associés A et les Associés B recevront chacun cinquante pour cent (50%) des
bénéfices et, dans chaque catégorie, les bénéfices seront affectés proportionnellement au nombre de Parts Sociales en
circulation au moment de la distribution des bénéfices.

17.2 Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, conformément à la distribution décrite à
l'article 17.1 ci-dessus, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et

(v) si les dividendes intérimaires qui ont été distribué excédent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,
les associés doivent reverser l'excès à la Société.»

Huitième résolution

L'Associé Unique DECIDE de modifier les articles 18.1 et 18.2 des statuts de la Société, qui auront désormais la teneur
suivante:

« 18.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en
nombre) des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liqui-
dateurs, qui n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et
rémunération. Sauf décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser
les actifs et payer les dettes de la Société.

18.2. Le bonir de liquidation distribuable après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux
Associés conformément aux principes de distribution fixés à l'article 17.1 des présents statuts.»

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait du présent acte s'élèvent
approximativement à deux mille euros (€ 2.000,-).
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Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française. A la requête de la même partie comparante, en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fait foi.

Dont acte, fait et passé à Esch/Alzette, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire instru-
mentant, le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 8 août 2011. Relation: EAC/2011/10820. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€).

Le Receveur (signé): Santioni A.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011145885/265.

(110169670) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2011.

Chronos International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 15-17, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 71.770.

EXTRAIT

II résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire, des actionnaires de la société anonyme CHRONOS
INTERNATIONAL S.A. tenue en date du 30 septembre 2011 à L-1420 Luxembourg, 15-17, avenue Gaston Diderich,
que:

- La société Citadel Administration S.A. a été nommée aux fonctions de commissaire aux comptes, en remplacement
de la société Cardinal Nominees Limited démissionnaire, avec effet au 1 er octobre 2011 et ce jusqu'à l'assemblée générale
qui se tiendra en 2016.

Commissaire aux comptes:

Citadel Administration S.A.

15-17 avenue Gaston Diderich

L-1420 Luxembourg

Pour extrait conforme
S.W. BAKER
Administrateur

Référence de publication: 2011148630/21.

(110172647) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Chaussea S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3544 Dudelange, 40, avenue Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 68.832.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011148628/10.

(110172686) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

CNR Luxembourg S. à r. l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 154.952.

Suite à la cession de parts intervenue en date du 7 octobre 2011 entre Penwest Holdings Inc. et Medea Development
S.A., il résulte que:

- Penwest Holdings Inc., domicilié East 54 th Street, bâtiment Arango-Orillac Building, étage 2 nd Floor, à Panama,
République de Panama, et immatriculée sous le numéro 2264 auprès du Registre des Sociétés de Panama, détient:

10.938 parts sociales d'une valeur de EUR 1.00 chacune.
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- Medea Development S.A., domicilié 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg, au Grand - Duché de Luxembourg, et
immatriculée sous le numéro B 22507 auprès du Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg détient:

1.562 parts sociales d'une valeur de EUR 1.00 chacune.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CNR Luxembourg S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Signatures
Gérant

Référence de publication: 2011148631/21.

(110172913) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Gauthier Immobilien S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 83.640.

Suite à une réunion du Conseil d'Administration en date du 1 er octobre 2011 il a été convenu ce qui suit:

- le siège social de la société est transféré au 23, rue Aldringen L - 1118 Luxembourg

- la démission de M. Marc Liesch, en sa qualité d'administrateur et administrateur-délégué est acceptée, avec effet
immediat

- élection d'un nouvel administrateur et administrateur-délégué:

M. Christoph Nellinger, 10, rue de Medernach, L - 7619 Larochette

Le conseil d'Administration se compose comme suit:

INTER-HAUS-Luxembourg S.A., Administrateur et Administrateur-délégué, 23, rue Aldringen L - 1118 Luxembourg

Mme Andrea THIELENHAUS, Administrateur et Administrateur-délégué, 10, rue de Medernach, L - 7619 Larochette

M. Christoph Nellinger, Administrateur et Administrateur-délégué, 10, rue de Medernach, L - 7619 Larochette

Leurs mandats prendront fin en date du 1 er octobre 2017

L'adresse du chargé du contrôle des comptes:

AUTONOME DE REVISION, commissaire

est transférée à l'adresse suivante:

10, rue de Medernach

L-7619 Larochette

Le mandat du commissaire prendra fin en date du 1 er octobre 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2011.
GAUTHIER IMMOBILIEN S.A.
Signature

Référence de publication: 2011148726/28.

(110172870) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Mandy S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 48.272.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 22 juillet 2011

Est nommé administrateur, son mandas prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 31 décembre 2012:

- Monsieur Luc HANSEN, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L- 1653 Luxembourg

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 22 juillet 2011.

Référence de publication: 2011148827/14.

(110172778) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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